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I. INTRODUCTION

1. Le 9 décembre 1993, l’Assemblée générale a adopté la décision 48/411,
intitulée "Mesures visant à éliminer le terrorisme international". Le présent
rapport est soumis conformément à cette décision.

2. Dans une note verbale datée du 24 janvier 1994, le Secrétaire général a
invité les États Membres, conformément au paragraphe a) de la décision 48/411, à
lui communiquer leurs vues sur les propositions des gouvernements formulées dans
son rapport (A/48/267 et Corr. 1 et Add.1) ou faites au cours du débat de la
Sixième Commission sur cette question lors de la quarante-huitième session de
l’Assemblée générale, ou encore contenues dans la résolution 46/51 du
9 décembre 1991, relative aux mesures visant à éliminer le terrorisme, ainsi que
sur les moyens de renforcer le rôle de l’Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées compétentes dans la lutte contre le terrorisme
international et sur les modalités d’examen de cette question au sein de la
Sixième Commission.

3. Le présent rapport contient les réponses reçues des États Membres au
15 juillet 1994. Toute réponse reçue par la suite sera publiée dans un additif
au présent rapport.

II. RÉPONSES REÇUES DES ÉTATS MEMBRES

ALGÉRIE

[Original : français]
[27 mai 1994]

1. En adoptant, le 9 décembre 1993, la décision 48/411, l’Assemblée générale
de l’Organisation des Nations Unies a incontestablement donné une impulsion
nouvelle à l’examen de la question du terrorisme international, marquant ainsi
clairement une volonté de rupture avec les résolutions antérieures, répétitives
et stériles. En effet, par cette décision, telle que complétée par la
Déclaration de la Présidente de la Sixième Commission prononcée avant l’adoption
de la décision 48/411 (voir A/48/PV.73, p. 13) et par la résolution 48/122 en
date du 20 décembre 1993 intitulée "Droits de l’homme et terrorisme",
l’Assemblée générale, tout en réitérant sa condamnation de tous les actes,
méthodes et pratiques terroristes, a demandé instamment aux États et à la
communauté internationale de renforcer leur coopération pour lutter contre
toutes les activités terroristes. En outre, par sa décision 48/411, l’Assemblée
oriente la réflexion en direction des "mesures d’ordre pratique permettant
d’éliminer les actes de terrorisme".

2. Ce faisant, l’Assemblée générale a préconisé sans ambiguïté possible une
approche opérationnelle fondée sur l’adoption de mesures et d’actions concrètes
susceptibles de promouvoir une coopération internationale efficace et effective
et de resserrer la trame de l’assistance et de l’entraide judiciaires
internationales que l’internationalisation organisée des activités terroristes a
rendues indispensables. Cette approche juridique et rationnelle, que des
conceptions et des controverses politico-doctrinales ont consciemment ou

/...



A/49/257
Français
Page 5

inconsciemment sabordée pendant une vingtaine d’années, exige au premier chef de
tirer profit de l’expérience acquise par les Nations Unies en la matière. Cette
expérience révèle au plus haut point la nécessité de se départir d’une vision
idéologique du phénomène du terrorisme dont les limites sont surabondamment
attestées au plan de la définition et de la recherche des causes sous-jacentes
du terrorisme international qui, au demeurant, ne relèvent pas des attributions
de la Commission juridique des Nations Unies. Afin de concrétiser réellement
leur condamnation sans équivoque de tous les actes de terrorisme et les
obligations qui leur incombent au titre de plusieurs résolutions de l’Assemblée
générale, les États n’ont nul besoin de se lancer dans une entreprise académique
de tentative de définition du terrorisme et de recherche de ses causes
sous-jacentes dont le caractère contre-productif et de surcroît épuisé, comme en
attestent les travaux du Comité spécial sur le terrorisme international, est
amplement démontré par l’expérience. Ce qui mérite de retenir l’attention et
les énergies des États figure clairement dans la décision 48/411 de l’Assemblée
générale et devrait se traduire par la focalisation sur les mesures d’ordre
pratique permettant d’éliminer les actes de terrorisme.

3. C’est dans ce contexte porteur d’espoirs que le Gouvernement algérien tient
à faire connaître ses vues sur les mesures d’ordre pratique permettant
d’éliminer les actes de terrorisme ainsi que sur les moyens d’étudier cette
question à la Sixième Commission.

A. Mesures d’ordre pratique permettant d’éliminer
les actes de terrorisme

4. Le droit international positif est riche d’une dizaine de conventions,
ayant trait aux divers aspects du problème du terrorisme international,
appréhendé dans quelques-unes de ses manifestations les plus spectaculaires
comme la prise d’otages, la capture illicite d’aéronefs, les actes de violence
dans les aéroports et les actes contre la sécurité de la navigation maritime.
Toutes ces conventions dont l’importance est indéniable souffrent de
l’inconvénient majeur de ne prendre en charge que certains actes du terrorisme
international, pris isolément et sur une base particulière. Des considérations
liées à l’urgence de doter la communauté internationale d’instruments juridiques
de lutte contre les actes de terrorisme les plus en vue au moment de l’adoption
de ces instruments ont sans doute favorisé cette approche sectorielle. Il n’en
demeure pas moins nécessaire de nos jours, alors que les actes de terrorisme ont
revêtu de multiples autres facettes non couvertes par le droit international, de
développer davantage l’oeuvre de codification dans ce domaine afin de l’insérer
dans une vision globale de lutte contre tous les actes de terrorisme quelles
qu’en soient les formes, les méthodes et les pratiques.

5. Force est de constater, à cet égard, qu’il existe un vide juridique que la
communauté internationale a un besoin impérieux de combler au plus vite. Pour
le Gouvernement algérien l’objectif est d’aboutir à l’élaboration d’une
convention internationale pour la prévention et l’élimination des actes de
terrorisme, pris dans leur globalité, et ce, afin que ce nouvel instrument
international offre aux États la base juridique contraignante nécessaire au
renforcement de leur coopération en matière de lutte contre le terrorisme. À

/...
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cet effet, les Nations Unies disposent déjà d’un capital considérable de
réflexion et de connaissance du phénomène du terrorisme ainsi que d’un
dispositif étoffé en matière de mesures destinées à prévenir et à éliminer les
actes terroristes. L’étape actuelle nous commande d’exploiter efficacement ces
atouts considérables qui constituent, d’ores et déjà, une base substantielle
pour l’élaboration d’une convention internationale tant en ce qui concerne le
problème de la définition du terrorisme qu’en ce qui concerne les obligations
incombant aux États ou la coopération internationale qui devraient constituer
les axes fondamentaux de la future convention.

6. Le problème de la définition du terrorisme pourrait trouver, dans le cadre
et aux fins d’une convention internationale pour la prévention et l’élimination
des actes de terrorisme, une solution appropriée centrée, non sur les aspects
conceptuels du phénomène, mais sur ses manifestations matérielles et pratiques
sur lesquelles un consensus est possible. La solution ne consisterait pas à se
contenter d’une simple énumération des actes de terrorisme dont la liste
pourrait d’ailleurs difficilement être exhaustive mais à faire précéder une
liste d’actes considérés comme terroristes d’une définition générale non du
phénomène du terrorisme mais des actes terroristes appréhendés en fonction de
leurs objectifs et implications pratiques. La Convention pour la prévention et
la répression du terrorisme conclue sous l’égide de la Société des Nations et
ouverte à la signature à Genève le 16 novembre 1937 offre, à cet égard, un
exemple pertinent qui constitue une bonne base de travail. Aux termes du
paragraphe 2 de l’article premier de cette convention "l’expression ’actes de
terrorisme’ s’entend des faits criminels dirigés contre un État et dont le but
ou la nature est de provoquer la terreur chez des personnalités déterminées, des
groupes de personnes ou dans le public". Outre cette définition générale, la
Convention identifie, en ses articles 2 et 3, comme actes de terrorisme un
certain nombre de faits qui n’ont rien perdu de leur pertinence et de leur
actualité tels que les faits intentionnels dirigés contre la vie et l’intégrité
corporelle, la destruction des biens publics, la fourniture d’armes ou
l’instigation et l’aide à de tels actes en vue de leur accomplissement contre un
autre État. À ces faits criminels anciens pourraient être intégrées de
nouvelles formes de criminalité internationale organisée comme le trafic de
drogues et d’armes dont les relations avec les activités terroristes sont
établies. Enfin, l’identification de cet ensemble d’activités terroristes
devrait être complétée par la réaffirmation de la "condamnation sans équivoque,
comme criminels et injustifiables, de tous les actes, méthodes et pratiques de
terrorisme, où qu’ils se produisent et quels qu’en soient les auteurs, notamment
ceux qui compromettent les relations amicales entre les États et la sécurité de
ceux-ci".

7. La définition des obligations incombant aux États au titre de la future
convention est sans doute la tâche la plus aisée car déjà amplement balisée tant
en droit positif international que dans le cadre du corpus normatif de
l’Organisation des Nations Unies. La première de ces obligations est le
principe "poursuivre ou extrader" sur la base de la responsabilité pénale
individuelle, principe sur lequel sont fondées toutes les conventions
internationales sectorielles ayant trait au terrorisme. L’élaboration d’une
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convention générale contre les actes de terrorisme ne saurait bien évidemment se
soustraire à ce principe général. De même, une telle convention ne saurait
manquer de codifier une obligation générale réitérée solennellement depuis de
longues années par l’Assemblée générale et aux termes de laquelle les États
doivent "s’abstenir d’organiser ou d’encourager des actes de terrorisme dans
d’autres États, d’y aider ou d’y participer, ou de tolérer ou encourager sur
leur territoire des activités organisées en vue de l’exécution de tels actes".
Cette obligation générale doit également se traduire, dans la future convention,
par l’adoption de mesures concrètes visant à appliquer effectivement cette
obligation générale comme notamment l’harmonisation des législations nationales
avec les dispositions de la future convention, l’arrestation, le jugement ou
l’extradition des auteurs d’actes de terrorisme, l’adoption de mesures
préventives pour empêcher la préparation et l’organisation d’actes de terrorisme
et d’actes subversifs destinés à être commis contre d’autres États ou leurs
ressortissants, etc.

8. Le renforcement de la coopération internationale en matière de lutte contre
le terrorisme devrait être un autre axe essentiel de la future convention tant
il est vrai que des mesures à la seule échelle nationale ne pourraient être à la
dimension de ce fléau moderne dont les ramifications internationales ne sont
plus à démontrer. Dès lors, une convention internationale dans ce domaine ne
saurait exclure de son champ d’application, le renforcement de la coopération et
de l’entraide judiciaires internationales. À ce titre, la future convention
offrirait un cadre approprié pour un renforcement de cette coopération par
notamment la consolidation des échanges des informations relatives à la lutte
contre le terrorisme et à sa prévention, ainsi que la conclusion d’accords
d’entraide judiciaire et d’extradition sur une base multilatérale, régionale et
bilatérale.

9. Le Gouvernement algérien, tout en demeurant ouvert à l’examen de toute
autre proposition constructive, est convaincu que la conclusion, sur la base des
principes ci-dessus, d’une convention internationale pour la prévention et
l’élimination des actes de terrorisme constituerait l’une des mesures d’ordre
pratique permettant le mieux de contribuer à éliminer les actes de terrorisme.

B. Moyens d’étudier la question à la Sixième Commission

10. Du point de vue de l’Algérie, la manière la plus efficace de prendre en
charge la question serait la mise en place, dès la quarante-neuvième session de
l’Assemblée générale, d’un groupe de travail de la Sixième Commission qui sera
chargé de l’élaboration d’une convention internationale pour la prévention et
l’élimination des actes de terrorisme. Ce groupe poursuivrait ses travaux
durant la session sur la base d’un calendrier à convenir en fonction des autres
points inscrits à l’ordre du jour de la session et renvoyés à la Sixième
Commission. Cette procédure, conforme à la pratique habituelle de cette
Commission, pourrait, le cas échéant, être complétée par l’adoption de mesures
complémentaires comme par exemple la création d’un comité ad hoc chargé de
poursuivre et d’achever le mandat du Groupe de travail pour en faire rapport à
l’Assemblée générale à sa cinquantième session.

/...
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ARGENTINE

[Original : espagnol]
[6 avril 1994]

1. L’Argentine condamne sans réserve les actes de terrorisme sous toutes leurs
formes et manifestations et réaffirme son plein engagement en faveur d’une
coopération internationale accrue visant à éliminer définitivement ce fléau, qui
a coûté tant de vies innocentes.

2. Le Gouvernement argentin estime que la tenue d’une conférence
internationale visant à définir le terrorisme international ne peut avoir de
sens que si les gouvernements s’entendent au préalable sur des points aussi
fondamentaux que celui de savoir s’il convient de définir le terrorisme
international à partir de ses causes ou motivations sous-jacentes ou bien à
partir des méthodes utilisées.

3. Le Gouvernement argentin considère que, pour prévenir le terrorisme
international, il serait plus efficace et plus pratique que la communauté
internationale s’emploie à renforcer la coopération entre les gouvernements dans
les domaines suivants : échange d’informations sur la question, harmonisation
des dispositions législatives nationales, accord sur les mesures à prendre pour
traduire en justice ou extrader les auteurs ou les complices d’actes terroristes
et accord sur les mesures d’ordre préventif.

4. Sans préjudice des observations formulées plus haut, le Gouvernement
argentin considère que les sujets de droit international qui incitent, prêtent
assistance ou consentent, expressément ou tacitement, à l’organisation ou à la
perpétration d’actes terroristes, engagent leur responsabilité internationale.

5. Enfin, l’Argentine réitère la condamnation du terrorisme exprimée lors du
dernier Sommet ibéro-américain, tenu à Bahia (Brésil) en 1993.

CUBA

[Original : espagnol]
[22 juin 1994]

1. En vertu des principes et des règles qui régissent sa politique intérieure
et extérieure, le Gouvernement de la République de Cuba sanctionne les actes,
méthodes et pratiques de terrorisme international sous toutes leurs formes,
y compris ceux qu’encouragent, approuvent ou organisent des États contre
d’autres États.

2. Conformément à cette politique, Cuba soutient l’Organisation des
Nations Unies dans les efforts qu’elle déploie pour trouver une solution à la
question du terrorisme international. Elle accueille donc favorablement l’idée
de créer un groupe de travail pour débattre des mesures pratiques de prévention
et de répression de ce fléau.

/...
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3. Le Gouvernement cubain approuve la proposition de convocation d’une
conférence internationale qui se tiendrait sous les auspices de l’ONU. Ce
serait là un pas en avant dans la lutte contre ce fléau, compte tenu, d’une
part, de l’absence d’une définition claire et expresse du terrorisme
international, qui permettrait de prendre des mesures pour le prévenir ou
l’éliminer, et, d’autre part, de la nécessité de définir clairement ce en quoi
le terrorisme international diffère des activités des mouvements de libération
nationale et de l’exercice du droit des peuples de lutter pour
l’autodétermination.

ÉQUATEUR

[Original : espagnol]
[30 juin 1994]

1. Fidèle aux principes qui régissent sa politique étrangère, l’Équateur a
toujours appuyé la lutte des peuples soumis à des régimes coloniaux et à
d’autres formes de domination étrangère, mais condamne catégoriquement et sans
équivoque le terrorisme sous toutes ses formes, quels qu’en soient les motifs et
objectifs politiques, car il considère que cette pratique constitue une
violation flagrante des droits fondamentaux de la personne humaine et une menace
à la sécurité et à la stabilité des nations.

2. Le terrorisme doit être condamné et combattu sur toute l’étendue du globe,
par tous les moyens existants. Les États doivent s’abstenir d’organiser des
actes de terrorisme sur le territoire d’autres États, d’y prêter assistance,
d’en être les instigateurs, de les favoriser ou d’en permettre l’exécution.
À ce propos, l’Équateur exhorte la communauté internationale à oeuvrer à
l’adhésion universelle aux conventions internationales sur ce sujet.

3. L’Équateur considère essentiel d’établir clairement la distinction entre le
terrorisme et les activités des mouvements de libération nationale. L’on ne
saurait convoquer une conférence internationale sur le sujet tant qu’une
définition du terrorisme n’aura pas été majoritairement approuvée. Il convient
à cet égard d’appuyer les travaux de la Commission du droit international et, si
possible, de proposer que le terrorisme soit inclus dans le projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité.

4. L’association entre terroristes et narcotrafiquants suscite une vive
préoccupation, particulièrement dans certains pays d’Amérique latine. Le trafic
de la drogue corrompt et affaiblit les institutions sur lesquelles reposent
l’État et la société en général, et va jusqu’à entraver l’exercice des libertés
civiles dans des domaines comme le commerce, la presse et la libre circulation.
Pour lutter contre ce fléau, une action concertée et le renforcement de la
coopération entre les pays touchés par ce problème s’imposent.

/...
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ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

[Original : anglais]
[28 juin 1994]

1. Les États-Unis d’Amérique appuient pleinement le rôle très constructif que
l’Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées jouent, en
facilitant les échanges et la coopération entre les nations sur la question du
terrorisme international sous toutes ses formes. Cette action et les autres
efforts que déploie la communauté internationale pour combattre le terrorisme
doivent être poursuivis et renforcés.

2. Les États-Unis estiment en général que l’Organisation des Nations Unies
devrait se consacrer à l’application pratique des résolutions 44/29 et 46/51,
aux termes desquelles l’Assemblée générale a condamné sans équivoque, comme
criminels et injustifiables, tous les actes, méthodes et pratiques de
terrorisme, où qu’ils se produisent et quels qu’en soient les auteurs, demandé
à ce qu’il soit mis un terme à la prise d’otages et demandé à tous les États
d’user de leur influence politique pour réaliser cet objectif, de se conformer
à l’obligation qui leur incombe, en vertu du droit international, de s’abstenir
d’organiser ou d’encourager des actes de terrorisme dans d’autres États, d’y
aider ou d’y participer ou de tolérer ou encourager des activités terroristes
ou leur préparation, demandé instamment à tous les États de se conformer aux
obligations que leur imposent les conventions internationales en vigueur
relatives au terrorisme, à savoir traduire en justice ou extrader les
délinquants et coopérer à leur arrestation ou aux poursuites judiciaires
engagées à leur encontre et lancé un appel à tous les États qui ne l’avaient pas
encore fait pour qu’ils deviennent parties aux conventions internationales en
vigueur relatives à la lutte contre le terrorisme.

3. Les États-Unis notent que, même si pratiquement tous les États Membres de
l’Organisation des Nations Unies sont parties à la Convention relative aux
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs et à la
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs ainsi qu’à la
Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les
personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents
diplomatiques, moins de la moitié d’entre eux sont parties à la Convention
contre la prise d’otages, moins du tiers ont ratifié la Convention sur la
protection physique des matières nucléaires et quelques pays seulement ont
ratifié la Convention sur le terrorisme maritime de l’Organisation maritime
internationale (OMI) et le Protocole sur la sécurité des aéroports de
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI). Les États-Unis sont
parties à tous ces instruments, à l’exception de la Convention de l’OMI et du
Protocole sur la sécurité des aéroports de l’OACI récemment signés qu’ils se
proposent de ratifier lorsque le texte d’application sera adopté. Ils sont
fermement convaincus que, pour rendre ces conventions relatives à la lutte
contre le terrorisme plus efficaces, les parties devraient prendre les mesures
qui conviennent pour encourager ceux qui ne l’ont pas encore fai t à y adhérer
et user de leur influence politique pour encourager les autres parties à
s’acquitter des obligations qui leur incombent en vertu de ces conventions.
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4. Les États-Unis se félicitent du rôle d’avant-garde que le Conseil de
sécurité de l’Organisation des Nations Unies a joué ces dernières années dans la
lutte contre le terrorisme international en ce qui concerne les attentats commis
contre les vols Pan Am 103 et UTA 772. Pour la première fois, le Conseil de
sécurité, agissant dans le cadre du Chapitre VII, a estimé que les activités de
la Jamahiriya arabe libyenne en ce qui concerne ces deux actes odieux de
terrorisme constituaient une menace pour la paix et la sécurité internationales
et demandé instamment à la Jamahiriya arabe libyenne d’apporter immédiatement
une réponse complète et effective aux demandes suivantes : extradition des
suspects dans le cas de l’attentat contre le vol Pan Am 103, coopération dans
les enquêtes relatives aux attentats contre les vols Pan Am 103 et UTA 772,
cessation immédiate de l’appui au terrorisme international, et indemnisation
appropriée des victimes de ces attentats. Des sanctions économiques
proportionnées ont été imposées à la Jamahiriya arabe libyenne quand elle a
refusé de se conformer aux résolutions du Conseil de sécurité. Cette mesure
concrète prise en réponse aux actes de terrorisme international indique très
clairement aux États impliqués dans les actes de terrorisme que la communauté
internationale ne tolérera pas ce comportement et constitue un important élément
dissuasif pour les États qui envisagent d’appuyer les actes ou groupes
terroristes.

5. Les États-Unis se félicitent également du travail accompli par le Comité
ad hoc créé par l’Assemblée générale dans sa résolution 48/37 du
9 décembre 1993, chargé d’élaborer une convention internationale sur la sécurité
du personnel de l’Organisation des Nations Unies et du personnel associé. Cette
convention permettra de dissuader les terroristes d’attaquer les membres des
forces de maintien de la paix des Nations Unies ainsi que le personnel associé
et nous espérons que le Comité ad hoc ne ménagera aucun effort pour achever dans
les meilleurs délais l’élaboration de la Convention.

6. Bien que dans sa note du 24 janvier 1994, le Secrétaire général n’ait pas
précisément soulevé la question qui avait été examinée dans le passé, à savoir
l’organisation d’une conférence internationale pour définir le terrorisme, les
États-Unis souhaitent réaffirmer leur opposition à une telle conférence pour les
raisons précisées dans le document A/48/267/Add.1.

GRÈCE

(au nom de l’Union européenne)

[Original : anglais]
[26 mai 1994]

1. L’Union européenne réaffirme son appui sans réserve à la résolution 46/51
de l’Assemblée générale, en date du 9 décembre 1991, dans laquelle l’Assemblée a
condamné sans équivoque, comme criminels et injustifiables, tous les actes,
méthodes et pratiques de terrorisme, où qu’ils se produisent et quels qu’en
soient les auteurs.
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2. L’Union européenne a toujours considéré les actes de terrorisme comme une
atrocité. Elle appelle donc la communauté internationale à redoubler d’efforts
pour éliminer le terrorisme, par le renforcement de la coopération entre les
États et l’utilisation de méthodes respectant les droits de l’homme.

3. Dans ce contexte, il est essentiel que les États respectent l’obligation
qui leur est faite de s’abstenir d’organiser ou d’appuyer des actes de
terrorisme dans d’autres États, ou d’encourager ou de tolérer sur leur
territoire des activités organisées en vue de l’exécution de tels actes. Le
strict respect de ce principe fondamental est l’élément central de toute
coopération efficace entre les États.

4. L’Union européenne estime que, conformément à la législation en vigueur et
grâce à des procédures internationales convenues, les États devraient
intensifier leur coopération en échangeant les informations nécessaires pour
renforcer les moyens dont disposent les gouvernements pour prévenir les actes de
terrorisme et arrêter, traduire en justice ou extrader les auteurs ou personnes
soupçonnées d’avoir perpétré de tels actes. Dans ce contexte, l’Organisation
des Nations Unies devrait jouer le rôle d’une tribune où les États Membres
échangeraient leurs idées et leurs données d’expérience, ce qui jetterait la
base d’une coopération plus étroite contre le terrorisme international, axée sur
la coordination des politiques et des procédures nationales, par exemple en ce
qui concerne les poursuites judiciaires de terroristes internationaux.

5. L’Union européenne estime également que l’adhésion des États aux
conventions internationales relatives à divers aspects du terrorisme constitue
une étape importante dans la lutte contre le terrorisme. À ce propos, elle
propose que le Secrétaire général prenne, en temps opportun, l’initiative de
demander à tous les États qui ne sont pas encore parties à l’une ou plusieurs de
ces conventions d’envisager d’y adhérer.

6. L’Union européenne est convaincue que la meilleure façon de combattre le
terrorisme consiste à procéder de façon à éviter les généralités et aviser des
actes précis de terrorisme. C’est ce qu’ont fait avec succès les organismes
internationaux en adoptant un certain nombre de conventions.

7. Dans cette optique, l’Union européenne considère que la convocation d’une
conférence chargée de définir le terrorisme en général ne servirait à rien. De
même, elle ne voit pas l’intérêt de créer un groupe de travail chargé d’élaborer
une convention relative à la définition du terrorisme ou autre question
générale. Le plus urgent et le plus important est de s’assurer que les États
Membres respectent strictement les conventions relatives au terrorisme et
prennent les mesures d’application qui s’imposent.

8. L’Union européenne appelle également tous les États à contribuer à
l’élimination progressive des causes sous-jacentes du terrorisme international
et à prêter une attention particulière à toutes les situations, notamment celles
qui concernent des violations flagrantes et massives des droits de l’homme et
des libertés fondamentales.
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INDE

[Original : anglais]
[27 juin 1994]

1. La question intitulée "Mesures visant à éliminer le terrorisme
international" est inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée générale
depuis 1972. La résolution sur le sujet est généralement adoptée par consensus
tous les deux ans, ce qui illustre bien tout l’appui dont elle jouit. Dans
cette résolution, l’Assemblée condamne sans équivoque, comme criminels et
injustifiables, tous les actes, méthodes et pratiques de terrorisme, où qu’ils
se produisent et quels qu’en soient les auteurs, notamment ceux qui
compromettent les relations amicales entre les États et la sécurité de ceux-ci.
Elle déplore profondément la perte de vies humaines que provoquent ces actes de
terrorisme ainsi que l’effet pernicieux de ces actes sur les relations de
coopération entre États.

2. Depuis que cette question a été inscrite à l’ordre du jour en 1972, la
menace du terrorisme international s’est encore étendue, se traduisant par des
assassinats, des enlèvements, la destruction de biens et des troubles de l’ordre
public dans de nombreuses régions du monde.

3. Dans sa résolution 46/51 relative aux "Mesures visant à éliminer le
terrorisme international", l’Assemblée demande à tous les États de se conformer
aux obligations que leur impose le droit international et de prendre des mesures
efficaces et résolues pour éliminer rapidement et définitivement le terrorisme
international. L’Inde est convaincue que le terrorisme constitue une menace
extrêmement dangereuse pour les droits de l’homme, la démocratie, le
développement et le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Les
instruments juridiques internationaux existants traitent la menace du terrorisme
de manière cloisonnée, secteur par secteur, dans des domaines tels que
l’aviation civile, le détournement d’avions ou de navires, la navigation
maritime, la prise d’otages, les personnes jouissant d’une protection
internationale, etc. Il est maintenant nécessaire de reprendre ces éléments
dans une convention-cadre ayant force de loi sur le plan international, qui
s’appliquerait à toutes les activités terroristes et en établirait le caractère
criminel.

4. L’élaboration d’une convention internationale pour prévenir et combattre le
terrorisme est aujourd’hui nécessaire, car les activités terroriste trouvent un
soutien qui dépasse largement les frontières. L’augmentation de la rapidité des
communications a encore accru la complexité du problème. Il est fréquent que
des actes de terrorisme soient organisés dans un pays et exécutés dans un autre.
Les auteurs ou les complices de ces actes trouvent refuge dans des pays autres
que l’État où ils ont été commis. Les conséquences s’en font sentir au-delà des
frontières. Les mouvements terroristes sont souvent inspirés par des
organisations transnationales et des idéologies fondamentalistes. De plus, ils
sont parfois soutenus par des États. La prévention et la lutte contre ces
actions dépassent donc la compétence des législations nationales et rendent
nécessaire une convention internationale.
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5. Le soutien du terrorisme par les États va également à l’encontre de la
Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte des
Nations Unies. Ce soutien apporté au terrorisme est contraire à l’esprit de la
Charte.

6. Les actes de terrorisme constituent une menace pour la paix et la sécurité
internationales, et nécessitent donc, de la part de l’ONU, des sanctions et
d’autres mesures.

7. L’Inde propose que la Convention générale et internationale contre le
terrorisme rende également effectif le principe selon lequel il faut engager des
poursuites et extrader les auteurs de tels actes. La résolution relative aux
mesures visant à éliminer le terrorisme international comprend déjà ce principe.
Il reste à le mettre en pratique.

8. Compte tenu de l’ampleur accrue du problème, l’Inde estime que la question
intitulée "Mesures visant à éliminer le terrorisme international" devrait être
examinée tous les ans.

9. L’examen des aspects juridiques de la question incomberait naturellement à
la Sixième Commission de l’ONU. Pendant la quarante-neuvième session de
l’Assemblée générale, la Sixième Commission pourrait étudier la possibilité
d’établir un groupe de travail chargé, entre autres, de ces questions. Ce
groupe de travail pourrait présenter ses recommandations à l’Assemblée générale
lors de sa cinquantième session.

MALTE

[Original : anglais]
[28 juin 1994]

1. Le Gouvernement maltais condamne sans équivoque tous les actes, méthodes et
pratiques de terrorisme, où qu’ils se produisent et quels qu’en soient les
auteurs. Il estime qu’en raison de la nature du terrorisme international, il
faut renforcer, par le biais d’une coopération accrue de la communauté
internationale, les mesures prises par les États pour le combattre. Il
réaffirme sa volonté de participer pleinement aux efforts que la communauté
internationale déploie en vue d’éliminer le terrorisme international et de
coopérer de façon constructive à l’examen de propositions allant dans ce sens.

2. Par le présent texte, le Gouvernement maltais réaffirme l’opinion exprimée
dans la note que la Mission permanente de Malte a adressée au Secrétaire
générale le 19 mars 1993 (voir A/48/267).
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MONACO

[Original : français]
[4 mars 1994]

1. Monaco s’attache à contribuer à la coopération internationale en ce qui
concerne les mesures visant à éliminer le terrorisme international.

2. La Principauté de Monaco est, à cet effet, partie :

— Depuis 1984, à la Convention de Tokyo du 14 septembre 1963 relative
aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des
aéronefs;

— Depuis 1984, à la Convention de La Haye du 16 décembre 1970 pour la
répression de la capture illicite d’aéronefs;

— Depuis 1983, à la Convention de Montréal du 23 septembre 1971 pour la
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation
civile.

3. Enfin, la Principauté de Monaco vient d’adhérer au Protocole de Montréal
du 24 février 1988 pour la répression des actes illicites de violence dans les
aéroports servant à l’aviation civile, complémentaire à la Convention de 1971.

4. Ce dernier texte est entré en vigueur le 10 février 1994, à la suite de
l’ordonnance souveraine No 11.177, publiée au Journal de Monaco du
18 février 1994, le rendant exécutoire.

NAMIBIE

[Original : anglais]
[6 juin 1994]

1. La Namibie est fermement opposée à tout acte de terrorisme international et
condamne comme étant des crimes contre l’humanité et par conséquent
injustifiables tous les actes de terrorisme international où qu’ils se
produisent et quels qu’en soient les auteurs. En tant que nation qui a mené une
guerre de libération longue et cruelle contre le régime colonial sud-africain,
la Namibie connaît fort bien la nature des luttes de libération nationale. Le
régime d’occupation a traité notre mouvement de libération d’organisation
terroriste, mais ce point de vue n’était partagé par personne. L’Organisation
des Nations Unies et l’ensemble de la communauté internationale ont appuyé sans
réserve la guerre de libération menée sur le territoire namibien contre le
régime colonial et d’occupation. De la même manière, l’Organisation des
Nations Unies et la communauté internationale ont apporté leur appui à la lutte
menée pour mettre fin à l’apartheid et assurer la liberté et le gouvernement par
la majorité en Afrique du Sud. Les méthodes utilisées en Namibie, en Afrique du
Sud et ailleurs sur le continent africain en vue de la libération nationale
n’étaient pas considérées terroristes par l’Organisation des Nations Unies et la
communauté internationale, simplement parce qu’elles ne l’étaient pas. Selon
nous, l’Organisation des Nations Unies et la communauté internationale sont en
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mesure de faire le départ entre l’authentique combat de libération nationale et
le terrorisme international pur et simple.

2. À ce propos, il nous est difficile de voir comment on peut justifier la
tenue d’une conférence internationale dans le seul but de définir le terrorisme.
D’ailleurs, même si l’on parvient à une définition, ceux qui sont déterminés à
ignorer et défier la communauté internationale continueront à le faire.

3. Aussi, ce qui est important, c’est que les États parties aux diverses
conventions contre le terrorisme respectent les termes de ces instruments en
aidant et en coopérant à l’arrestation et à la poursuite en justice des suspects
ou à leur extradition, le cas échéant. Les États qui n’ont pas accédé à ces
conventions devraient être encouragés à le faire.

4. La communauté internationale devrait accélérer la mise en place d’une cour
pénale internationale qui pourrait connaître des cas de terrorisme. Cela
permettra de résoudre le problème né du refus de certains pays d’extrader leurs
ressortissants pour qu’ils soient traduits en justice devant les tribunaux
d’autres pays.

5. Les pays doivent être sensibilisés au fait qu’ils ont un devoir vis-à-vis
de leurs ressortissants et de ceux des autres pays, celui de coopérer à la lutte
contre le terrorisme international, car ceux qui se livrent à des activités
terroristes internationales ne choisissent pas leurs victimes et ne peuvent pas
le faire. Inévitablement, des personnes innocentes sont touchées par les actes
de terrorisme international. Il s’agit de personnes qui n’ont, politiquement,
ni les moyens ni le pouvoir, d’aider les auteurs de ces actes à réaliser leurs
objectifs. D’ailleurs, la plupart des personnes concernées ne saisissent même
pas les enjeux et les objectifs déclarés des auteurs d’actes terroristes.

POLOGNE

[Original : anglais]
[30 juin 1994]

1. Le Gouvernement polonais partage le point de vue d’autres États et
réaffirme sa position selon laquelle la prévention du terrorisme et la lutte
antiterroriste exigent non seulement l’adoption de mesures par les différents
États, mais également un renforcement de la coopération internationale. Cette
coopération devrait viser non seulement à combattre et éliminer le terrorisme
international, mais également à élaborer des mesures propres à prévenir et
empêcher tout acte de terrorisme international.

2. Il est évident qu’on ne peut voir dans le terrorisme international un
phénomène appelé à disparaître dans un proche avenir. Bien au contraire, les
terroristes d’aujourd’hui et leurs organisations disposent de techniques plus
perfectionnées et plus complexes, d’armes et de moyens de transport et de
communication modernes ainsi que de sources accrues de financement pour leurs
activités. On peut même redouter qu’ils soient en mesure de se procurer des
armes nucléaires pour réaliser leurs objectifs criminels.
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3. Pareille situation exige une riposte concertée de la part de la communauté
internationale ainsi menacée. Une telle initiative, conçue essentiellement à
l’échelle mondiale, doit être mise en oeuvre par l’Organisation des
Nations Unies et par les institutions spécialisées compétentes. L’élaboration
d’instruments juridiques internationaux semble revêtir une importance cruciale
pour la réalisation de cet objectif.

4. La communauté internationale s’est engagée jusqu’à présent sur deux voies.
La première a consisté à mettre au point une définition du terrorisme
international et à élaborer une convention générale en vue de la prévention du
terrorisme. Cependant, cette méthode s’est avérée plutôt difficile et n’a guère
donné de résultats. En revanche, il semble plus facile d’identifier certaines
catégories d’actes terroristes que toute la communauté internationale est prête
à condamner et à réprimer, quelles que soient les raisons invoquées par leurs
auteurs.

5. En conséquence, la coopération internationale a été axée sur des mesures
concrètes et efficaces contre le terrorisme, prévues dans différents instruments
juridiques internationaux. Dans la résolution 44/29 du 4 décembre 1989,
l’Assemblée générale a énuméré ces conventions, qui ont été élaborées sous les
auspices de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées.

6. La Pologne a entrepris diverses actions au niveau multilatéral, aux fins de
l’élaboration d’instruments juridiques visant la prévention et la répression des
actes terroristes. Nous avons déjà ratifié la plupart des conventions
multilatérales concernant les diverses formes de terrorisme, à savoir :

— La Convention relative aux infractions et à certains autres actes
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le
14 septembre 1963 (ratifiée en 1971);

— La Convention pour la répression de la capture illicite
d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970 (ratifiée
en 1972);

— La Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la
sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971
(ratifiée en 1975);

— La Convention sur la prévention et la répression des infractions
contre les personnes jouissant d’une protection internationale,
y compris les agents diplomatiques, adoptée par l’Assemblée générale
des Nations Unies le 14 décembre 1973 (ratifiée en 1982);

— La Convention sur la protection physique des matières nucléaires,
adoptée à Vienne le 3 mars 1980 (ratifiée en 1983);

— La Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité
de la navigation maritime, signée à Rome le 10 mars 1988 (ratifiée
en 1991);
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— Le Protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité
des plate-formes fixes situées sur le plateau continental, signé à
Rome le 10 mars 1988 (ratifié en 1991).

Les autres instruments juridiques internationaux ont été soumis, selon la
procédure d’usage, aux autorités polonaises, afin qu’elles les ratifient ou y
adhèrent.

7. La Pologne porte le plus grand intérêt à l’élaboration d’autres instruments
internationaux sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, aux fins
de l’élimination du terrorisme. À titre d’exemple, elle a été l’un des
coauteurs de la résolution 48/37 de l’Assemblée générale, en date du
9 décembre 1993 sur la "Question de la responsabilité des attaques lancées
contre le personnel des Nations Unies et le personnel associé et mesures de
nature à permettre que les responsables de ces attaques soient traduits en
justice". La délégation polonaise participe activement aux travaux du Comité ad
hoc chargé d’élaborer une convention internationale sur la sécurité du personnel
des Nations Unies et du personnel associé.

8. S’agissant de la convocation, sous les auspices de l’Organisation des
Nations Unies, d’une conférence internationale sur le terrorisme, question
soulevée par l’Assemblée générale dans sa résolution 46/51 du 9 décembre 1991,
il faudrait s’assurer qu’une telle conférence n’entravera pas les progrès faits
au niveau international sur la voie de l’élaboration d’autres instruments
juridiques destinés à lutter contre le terrorisme sous toutes ses formes. On
pourrait craindre en effet, que d’aucuns s’efforcent d’axer la conférence sur la
discussion de certains problèmes d’ordre politique, comme la définition du
terrorisme international ou ce qui le distingue de la lutte des peuples pour la
libération nationale.

9. Le Gouvernement polonais est d’avis que dans la situation actuelle,
l’Organisation des Nations Unies devrait, avant tout, se concentrer sur
l’application des résolutions susmentionnées de l’Assemblée générale condamnant
tous les actes, méthodes et pratiques de terrorisme comme criminels et
injustifiables. La contribution essentielle de l’ONU dans ce domaine devrait
consister à demander instamment et sans relâche à tous les États de s’acquitter
de l’obligation que leur imposent les conventions internationales en vigueur de
lutter contre les actes terroristes ainsi que de s’abstenir d’y aider sous
quelque forme que ce soit dans d’autres États. À cette fin, le Gouvernement
polonais considère également comme un instrument utile pour la prévention du
terrorisme international le parachèvement du projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l’humanité élaboré par la Commission du droit
international.

10. La Pologne se félicite de toutes les initiatives constructives prises par
des institutions spécialisées telles que l’Organisation de l’aviation civile
internationale, l’Organisation maritime internationale, l’Agence internationale
de l’énergie atomique et l’Organisation mondiale du tourisme. Toutes ces
organisations ont contribué de manière substantielle à l’élaboration de
nombreuses conventions sur la lutte antiterroriste, ainsi qu’à la mise au point
de mesures de protection contre les attaques terroristes, comprenant même la
protection des victimes potentielles. Nous constatons qu’i l y a lieu pour les
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institutions spécialisées et d’autres organismes d’entreprendre, dans certains
domaines relevant de leur compétence, davantage d’activités destinées à la
prévention et à l’élimination de la menace du terrorisme.

11. Enfin, le Gouvernement polonais tient à souligner que l’acceptation
universelle et l’application stricte par la communauté internationale des
conventions pertinentes relatives à certains aspects du terrorisme international
semblent être le moyen le meilleur et le plus efficace de prévenir et réprimer
ce phénomène. Cependant, on devrait également veiller, au développement et au
renforcement de la coopération internationale entre États sur les plans régional
et bilatéral, parallèlement à la mise au point de législations nationales
appropriées en matière de répression des actes terroristes. La Pologne a déjà
établi des contacts de travail avec d’autres États, afin d’échanger des données
d’expérience relatives aux méthodes et pratiques de lutte contre le terrorisme.
Elle se montre également désireuse d’adhérer aux conventions du Conseil de
l’Europe en vigueur dans ce domaine.

12. La Pologne est l’un des premiers États à avoir créé des unités de police
distinctes, spécialement entraînées et préparées pour la répression du
terrorisme. Au cours des quatre dernières années, elle a conclu essentiellement
avec des pays voisins un grand nombre d’accords internationaux, concernant la
coopération directe des autorités de police dans la lutte contre le crime
organisé, et plus particulièrement le terrorisme international.

SAINT-MARIN

[Original : anglais]
[18 février 1994]

Saint-Marin ne connaît aucune forme de terrorisme, aussi n’a-t-il pas
adopté, jusqu’ici, de mesures antiterroristes.

SUÈDE

(au nom des pays nordiques)

[Original : anglais]
[21 juin 1994]

1. Les pays nordiques condamnent fermement et sans équivoque tous les actes de
terrorisme. La coopération internationale est d’une importance capitale dans la
lutte contre le terrorisme international. Les actes de terrorisme sont
désormais considérés illégaux au niveau international. L’Assemblée générale,
dans sa résolution 46/51 du 9 décembre 1991, adoptée sans être mise aux voix, a
condamné, comme criminels et injustifiables, tous les actes, méthodes et
pratiques de terrorisme, où qu’ils se produisent et quels qu’en soient les
auteurs.

2. Aussi, la méthode la plus efficace demeure celle qui consiste à encourager
l’adhésion aux accords internationaux en vigueur, s’efforcer de prévenir le
terrorisme international sous ses diverses formes et appliquer des sanctions en
sorte que les auteurs d’actes terroristes soient traduits en justice. Les pays
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nordiques considèrent que la tenue d’une conférence internationale sur ce sujet
ne serait pas utile à la prévention du terrorisme. Rien ne permet de penser
qu’un tel projet débouchera sur de réels progrès et contribuera efficacement à
la lutte contre le terrorisme. Au contraire, une telle conférence pourrait
compliquer les choses au lieu de clarifier la situation, en donnant à penser que
les règles en vigueur ne permettent pas d’atteindre les objectifs visés.

3. De plus, en tenant également compte de la nécessité de rationaliser l’ordre
du jour de l’Assemblée générale, les pays nordiques sont d’avis que le point de
l’ordre du jour intitulé "Mesures visant à éliminer le terrorisme international"
ne devrait pas être examiné tous les ans.

TUNISIE

[Original : français]
[30 juin 1994]

1. Le terrorisme international prend, de nos jours, des dimensions de plus en
plus inquiétantes. Cette recrudescence est due, entre autres, à des
comportements obscurantistes foncièrement opposés aux valeurs universellement
admises. Il s’agit, en l’occurrence, d’attitudes procédant de l’extrémisme, du
fanatisme et de l’intolérance.

2. Face à cette situation préoccupante, la communauté internationale est
instamment appelée à se pencher sur cette question afin de prendre les mesures
qui s’imposent. Il revient, dans ce cadre, à l’Organisation des Nations Unies
de jouer un rôle déterminant.

3. Il est vrai que l’ONU a favorisé, durant les dernières décennies,
l’adoption de conventions internationales ayant trait à des aspects spécifiques
du terrorisme international (prise d’otages, piraterie aérienne, etc.), qui ont
eu le mérite d’avoir un effet dissuasif certain. Cependant, le droit
international, en dépit de ces acquis louables, souffre encore de l’existence de
certaines brèches offrant des marges de manoeuvre au terrorisme et qu’il faut
combler de toute urgence.

4. La Tunisie, consciente de la gravité de ce fléau, estime que l’ONU, en
vertu de ses responsabilités en matière de sécurité, de paix et de stabilité
dans le monde, est à même d’agir dans les deux directions suivantes.

5. D’abord elle doit faire en sorte que les États ne l’ayant pas encore fait
adhèrent aux conventions internationales jusqu’ici adoptées en la matière. Sans
revenir sur la question d’une conférence internationale devant déboucher sur une
définition générale du terrorisme — débat inévitablement inépuisable et
dégénérant fatalement en polémiques stériles — et en tenant compte des
résolutions 44/29 et 46/51 portant condamnation de tout acte terroriste et
jusqu’ici sans suite, il est hautement indiqué d’adopter une résolution
supplémentaire définissant un code de conduite opérationnel pour gérer l’effort
international dans la lutte contre le phénomène terroriste. Ce code, qui doit
s’inscrire dans une logique de renforcement des acquis enregistrés par le droit
international, comportera les règles et mécanismes appropriés à l’effet de
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contenir et de combattre la poussée terroriste, les nouvelles manifestations de
ce phénomène devant bien entendu y bénéficier d’une attention particulière.

6. Il s’agira :

— En premier lieu, de mettre en exergue la condamnation sans réserve de
tous les actes, méthodes et pratiques terroristes sous quelque forme
que ce soit et dans toutes leurs manifestations, où qu’ils se
produisent et quels qu’en soient les auteurs, y compris les forfaits
découlant de comportements extrémistes, même celui de nature
religieuse, conformément à l’esprit de la résolution 1994/18 de la
Commission des droits de l’homme;

— Ensuite, de souligner la ferme détermination de la communauté
internationale à faire face à ce fléau par tous les moyens tant au
niveau de ses origines que de ses manifestations;

— Enfin, de mettre en relief la solidarité internationale, unique garant
de succès dans la lutte contre le terrorisme et ce, par l’engagement
de prendre des mesures opérationnelles efficaces dans le cadre d’une
coopération agissante tant bilatérale que régionale et internationale
devant consacrer les principes suivants :

a) Le respect de l’intégrité territoriale des États, de leur souveraineté
et la non-ingérence dans leurs affaires intérieures. Les États Membres doivent
dans ce cadre s’engager à se conformer à l’obligation qui leur incombe en vertu
du droit international de s’abstenir d’organiser, d’inspirer, de financer,
d’encourager ou de tolérer des activités de caractère ou à visées terroristes ou
d’y participer d’une quelconque manière et de prendre les mesures
opérationnelles qui s’imposent afin que leurs territoires respectifs ne soient
pas des lieux d’installation de camps d’entraînement ou d’endoctrinement au
profit d’éléments terroristes, de préparation ou d’organisation d’actes
terroristes destinés à être commis à l’encontre d’autres États ou de leurs
ressortissants;

b) L’application stricte des conventions internationales, en
s’interdisant toute interprétation fallacieuse de leurs dispositions susceptible
d’offrir au terrorisme une quelconque marge de manoeuvre notamment celles se
rapportant au droit d’asile et aux réfugiés politiques. Il serait tout à fait
indiqué dans ce cadre que les États Membres s’abstiennent d’attribuer un statut
politique quelconque à des personnes reconnues coupables et condamnées pour des
actions terroristes, empêchant ainsi le terrorisme de sévir;

c) L’engagement des États Membres de se conformer à l’obligation qui leur
incombe en vertu du droit international de traduire en justice ou d’extrader les
éléments terroristes;

d) L’engagement de tous les États et organismes concernés de procéder,
avant d’accorder des cartes de réfugiés, à des consultations préalables,
notamment avec l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL),
afin de s’enquérir des antécédents judiciaires des requérants et de leurs
éventuelles implications dans des actions terroristes.
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7. Pour assurer l’application des dispositions sus-indiquées, il convient de
doter ce code de conduite d’un mécanisme de contrôle et de suivi devant
fonctionner de la manière suivante :

a) La mise en place au sein des Nations Unies d’un observatoire (par
exemple un comité permanent d’enquête dans le cadre de la Sixième Commission,
affaires juridiques) chargé :

— De signaler et de détecter les actions terroristes,

— De recueillir les explications des États impliqués,

— D’en faire rapport aux instances appropriées (Sixième Commission,
Conseil de sécurité, etc.);

b) Le Conseil de sécurité se doit, à la lumière de ces rapports et de ces
recommandations, de réprimer efficacement les actions terroristes et ce, par le
recours aux mécanismes prévus pour le maintien de la paix et de la sécurité dans
le monde.

TURQUIE

[Original : anglais]
[27 juin 1994]

1. Le Gouvernement turc condamne sans équivoque tous les actes, méthodes et
pratiques de terrorisme sous toutes leurs formes et manifestations, quelles
qu’en soient les raisons et les motivations profondes, et est résolu à apporter
son concours aux efforts visant à combattre et éliminer le terrorisme.

2. Le Gouvernement turc est profondément préoccupé par l’augmentation du
nombre de personnes innocentes tuées et massacrées par les terroristes. La
Turquie considère les activités des groupes terroristes comme des violations
flagrantes des droits de l’homme et réaffirme à cet égard sa position, à savoir
l’approche adoptée dans la Déclaration et le Programme d’action de Vienne que la
Conférence mondiale sur les droits de l’homme a adoptés dans ses parties
pertinentes.

3. Le Gouvernement turc engage à cet égard tous les États à s’acquitter des
obligations qui leur incombent en vertu des conventions bilatérales et
multilatérales relatives aux divers aspects du terrorisme et à s’abstenir
d’organiser ou d’encourager des actes de terrorisme dans d’autres États, d’y
aider ou d’y participer, ou de tolérer ou encourager sur leur territoire des
activités organisées en vue de l’exécution de tels actes. Il demande à tous les
États d’intensifier la coopération dans la lutte contre le terrorisme aux
échelons national, régional et international, compte tenu du lien existant entre
le terrorisme, le transfert illicite d’armes, le trafic des drogues et le
blanchiment de l’argent.

4. La Turquie condamne sans réserve comme criminels tous les actes, méthodes
et pratiques de terrorisme, où qu’ils se produisent et quels qu’en soient les
auteurs, notamment ceux qui compromettent les relations amicales entre les États
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et menacent la stabilité, l’intégrité territoriale, la sécurité et le
développement économique et social des États.

5. Le Gouvernement turc estime que l’idée de convoquer une conférence chargée
de définir le terrorisme est discutable. L’expérience montre qu’un consensus de
la communauté internationale à l’occasion d’une telle conférence relève toujours
du domaine de l’impossible. Par conséquent, la convocation d’une telle
conférence ne servirait à rien d’autre qu’à raviver la controverse, ce qui
risquerait ainsi d’avoir pour effet d’affaiblir la volonté de la communauté
internationale et de réduire les efforts qu’elle déploie pour combattre le
terrorisme.
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ANNEXE

Conventions internationales ayant trait aux divers aspects du problème
du terrorisme international : état des signatures et des ratifications,

adhésions ou successions, au 20 juin 1994

A. Conventions pour lesquelles le Secrétaire général de l’ONU
exerce les fonctions de dépositairea

1. Convention sur la prévention et la répression des infractions
contre les personnes jouissant d’une protection internationale,
y compris les agents diplomatiques, adoptée par l’Assemblée
générale des Nations Unies, le 14 décembre 1973 (entrée en vigueur
le 20 février 1977, conformément au paragraphe 1 de l’article 17)

Ratification,
adhésion,

États parties Signature succession

Allemagne 15 août 1974 25 janvier 1977
Antigua-et-Barbuda 19 juillet 1993
Argentine 18 mars 1982
Arménie 18 mai 1994
Australie 30 décembre 1974 20 juin 1977
Autriche 3 août 1977
Bahamas 22 juillet 1986
Barbade 26 octobre 1979
Bélarus 11 juin 1974 5 février 1976
Bhoutan 16 janvier 1989
Bosnie-Herzégovine 1er septembre 1993
Bulgarie 27 juin 1974 18 juillet 1974
Burundi 17 décembre 1980
Cameroun 8 juin 1992
Canada 26 juin 1974 4 août 1976
Chili 21 janvier 1977
Chine 5 août 1987
Chypre 24 décembre 1975
Costa Rica 2 novembre 1977
Croatie 12 octobre 1992
Danemark 10 mai 1974 1er juillet 1975
Égypte 25 juin 1986
El Salvador 8 août 1980
Équateur 27 août 1974 12 mars 1975

a Pour le texte des réserves, déclarations ou communications accompagnant les signatures, ratifications,
adhésions relatives aux deux conventions ci-après, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire
général, document ST/LEG/SER.E/12 et numéros suivants.
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Ratification,
adhésion,

États parties Signature succession

Espagne 8 août 1985
Estonie 21 octobre 1991
États-Unis d’Amérique 28 décembre 1973 26 octobre 1976
Fédération de Russie 7 juin 1974 15 janvier 1976
Finlande 10 mai 1974 31 octobre 1978
Gabon 14 octobre 1981
Ghana 25 avril 1975
Grèce 3 juillet 1984
Guatemala 12 décembre 1974 18 janvier 1983
Haïti 25 août 1980
Hongrie 6 novembre 1974 26 mars 1975
Inde 11 avril 1978
Iran (République

islamique d’) 12 juillet 1978
Iraq 28 février 1978
Islande 10 mai 1974 2 août 1977
Israël 31 juillet 1980
Italie 30 décembre 1974 30 août 1985
Jamaïque 21 septembre 1978
Japon 8 juin 1987
Jordanie 18 décembre 1984
Koweït 1er mars 1989
Lettonie 14 avril 1992
Libéria 30 septembre 1975
Malawi 14 mars 1977
Maldives 21 août 1990
Mexique 22 avril 1980
Mongolie 23 août 1974 8 août 1975
Népal 9 mars 1990
Nicaragua 29 octobre 1974 10 mars 1975
Niger 17 juin 1985
Norvège 10 mai 1974 28 avril 1980
Nouvelle-Zélande 12 novembre 1985
Oman 22 mars 1988
Pakistan 29 mars 1976
Panama 17 juin 1980
Paraguay 25 octobre 1974 24 novembre 1975
Pays-Bas 6 décembre 1988
Pérou 25 avril 1978
Philippines 26 novembre 1976
Pologne 7 juin 1974 14 décembre 1982
République arabe syrienne 25 avril 1988
République de Corée 25 mai 1983
République dominicaine 8 juillet 1977
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Ratification,
adhésion,

États parties Signature succession

République populaire
démocratique de Corée 1er décembre 1982

République tchèque 22 février 1993
Roumanie 27 décembre 1974 15 août 1978
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord 13 décembre 1974 2 mai 1979

Rwanda 15 octobre 1974 29 novembre 1977
Seychelles 29 mai 1980
Slovaquie 28 mai 1993
Slovénie 6 juillet 1992
Sri Lanka 27 février 1991
Suède 10 mai 1974 1er juillet 1975
Suisse 5 mars 1985
Togo 30 décembre 1980
Trinité-et-Tobago 15 juin 1979
Tunisie 15 mai 1974 21 janvier 1977
Turquie 11 juin 1981
Ukraine 18 juin 1974 20 janvier 1976
Uruguay 13 juin 1978
Yémen 9 février 1987
Yougoslavie 17 décembre 1974 29 décembre 1976
Zaïre 25 juillet 1977
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2. Convention internationale contre la prise d’otages, adoptée par
l’Assemblée générale des Nations Unies, le 17 décembre 1979
(entrée en vigueur le 3 juin 1983, conformément au paragraphe i)
de l’article 18)

Ratification,
adhésion,

États parties Signature succession

Allemagne 18 décembre 1979 15 décembre 1980
Antigua-et-Barbuda 6 août 1986
Arabie saoudite 8 janvier 1991
Argentine 18 septembre 1991
Australie 21 mai 1990
Autriche 3 octobre 1980 22 août 1986
Bahamas 4 Juin 1981
Barbade 9 mars 1981
Bélarus 1er juillet 1987
Belgique 3 janvier 1980
Bhoutan 31 août 1981
Bosnie-Herzégovine 1er septembre 1993
Brunéi Darussalam 18 octobre 1988
Bulgarie 10 mars 1988
Bolivie 25 mars 1980
Cameroun 9 mars 1988
Canada 18 février 1980 4 décembre 1985
Chili 3 janvier 1980 12 novembre 1981
Chine 26 janvier 1993
Chypre 13 septembre 1991
Côte d’Ivoire 22 août 1989
Danemark 11 août 1987
Dominique 9 septembre 1986
Égypte 18 décembre 1980 2 octobre 1981
El Salvador 10 juin 1980 12 février 1981
Équateur 2 mai 1988
Espagne 26 mars 1984
États-Unis d’Amérique 21 décembre 1979 7 décembre 1984
Fédération de Russie 11 juin 1987
Finlande 29 octobre 1980 14 avril 1983
Gabon 29 février 1980
Ghana 10 novembre 1987
Grèce 18 mars 1980 18 juin 1987
Grenade 10 décembre 1990
Guatemala 30 avril 1980 11 mars 1983
Haïti 21 avril 1980 17 mai 1989
Honduras 11 juin 1980 1er juin 1981
Hongrie 2 septembre 1987
Iraq 14 octobre 1980
Islande 6 juillet 1981
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Ratification,
adhésion,

États parties Signature succession

Israël 19 novembre 1980
Italie 18 avril 1980 20 mars 1986
Jamaïque 27 février 1980
Japon 22 décembre 1980 8 juin 1987
Jordanie 19 février 1986
Kenya 8 décembre 1981
Koweït 6 février 1989
Lesotho 17 avril 1980 5 novembre 1980
Libéria 30 janvier 1980
Luxembourg 18 décembre 1979 29 avril 1991
Malawi 17 mars 1986
Mali 8 février 1990
Maurice 18 juin 1980 17 octobre 1980
Mexique 28 avril 1987
Mongolie 19 juin 1992
Népal 9 mars 1990
Norvège 18 décembre 1980 2 juillet 1981
Nouvelle-Zélande 24 décembre 1980 12 novembre 1985
Oman 22 juillet 1988
Ouganda 10 novembre 1980
Panama 24 janvier 1980 19 août 1982
Pays-Bas 18 décembre 1980 6 décembre 1988
Philippines 2 mai 1980 14 octobre 1980
Portugal 16 juin 1980 6 juillet 1984
République de Corée 4 mai 1983
République dominicaine 12 août 1980
République tchèque 22 février 1993
Roumanie 17 mai 1990
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord 18 décembre 1979 22 décembre 1982

Saint-Kitts-et-Nevis 17 janvier 1991
Sénégal 2 juin 1980 10 mars 1987
Slovaquie 28 mai 1993
Slovénie 6 juin 1992
Soudan 19 juin 1990
Suède 25 février 1980 15 janvier 1981
Suisse 18 juillet 1980 5 mars 1985
Suriname 30 juillet 1980 5 novembre 1981
Togo 8 juillet 1980 25 juillet 1986
Trinité-et-Tobago 1er avril 1981
Turquie 15 août 1989
Venezuela 13 décembre 1988
Yougoslavie 29 décembre 1980 19 avril 1985
Zaïre 2 juillet 1980
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B. Conventions pour lesquelles l’Organisation de l’aviation
civile internationale, l’Organisation maritime
internationale, l’Agence internationale de l’énergie
atomique ou des États Membres exercent les fonctions
de dépositaire

1. Convention relative aux infractions et à certains
autres actes survenant à bord des aéronefs, signée
à Tokyo le 14 septembre 1963 (entrée en vigueur
le 4 décembre 1969, conformément au paragraphe 1
de l’article 21)a

États
Date de la
signature

Date du dépôt de
l’instrument de ratification
ou d’adhésion Entrée en vigueur

Afghanistan 15 avril 1977 14 juillet 1977

Afrique du Sud 26 mai 1972 24 août 1972 (2)

Allemagne 14 septembre 1963 16 décembre 1969 16 mars 1970 (10)

Antigua-et-Barbuda 19 juillet 1985 17 octobre 1985

Arabie saoudite 6 avril 1967 21 novembre 1969 19 février 1970

Argentine 23 juillet 1971 21 octobre 1971

Australie 22 juin 1970 20 septembre 1970

Autriche 7 février 1974 8 mai 1974

Bahamas 15 mai 1975 10 juillet 1973 (1)

Bahreïn 9 février 1984 9 mai 1984 (2) (3)

Bangladesh 25 juillet 1978 23 octobre 1978

Barbade 25 juin 1969 4 avril 1972 3 juillet 1972

Bélarus 3 février 1988 3 mai 1988 (2) (4)

Belgique 20 décembre 1968 6 août 1970 4 novembre 1970

Bhoutan 25 janvier 1989 25 avril 1989

Bolivie 5 juillet 1979 3 octobre 1979

Botswana 16 janvier 1979 16 avril 1979

Brésil 28 février 1969 14 janvier 1970 14 avril 1970

Brunéi Darussalam 23 mai 1986 21 août 1986

Bulgarie 28 septembre 1989 27 décembre 1989 (5)

Burkina Faso 14 septembre 1963 6 juin 1969 4 décembre 1969

Burundi 14 juillet 1971 12 octobre 1971

Cameroun 24 mars 1988 22 juin 1988

Canada 4 novembre 1964 7 novembre 1969 5 février 1970

a Les renseignements concernant cette convention sont reproduits ci-après tels qu’ils ont été fournis le 20 juin 1994
par le secrétariat de l’Organisation de l’aviation civile internationale.
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États
Date de la
signature

Date du dépôt de
l’instrument de ratification
ou d’adhésion Entrée en vigueur

Cap-Vert 4 octobre 1989 2 janvier 1990

Chili 24 janvier 1974 24 avril 1974

Chine 14 novembre 1978 12 février 1979 (2) (6)

Chypre 31 mai 1972 29 août 1972

Colombie 8 novembre 1968 6 juillet 1973 4 octobre 1973

Comores 23 mai 1991 21 août 1991

Congo 14 septembre 1963 13 novembre 1978 11 février 1979

Costa Rica 24 octobre 1972 22 janvier 1973

Côte d’Ivoire 3 juin 1970 1er septembre 1970

Croatie 5 octobre 1993 8 octobre 1991 (7)

Danemark 21 novembre 1966 17 janvier 1967 4 décembre 1969

Djibouti 10 juin 1992 8 septembre 1992

Égypte 12 février 1975 13 mai 1975 (2)

El Salvador 13 février 1980 13 mai 1980

Émirats arabes unis 16 avril 1981 15 juillet 1981 (22)

Équateur 8 juillet 1969 3 décembre 1969 3 mars 1970

Espagne 27 juillet 1964 1er octobre 1969 30 décembre 1969

Estonie 31 décembre 1993 31 mars 1994

États-Unis d’Amérique 14 septembre 1963 5 septembre 1969 4 décembre 1969

Éthiopie 27 mars 1979 25 juin 1979 (2)

Fédération de Russie 3 février 1988 3 mai 1988 (2) (18)

Fidji 18 janvier 1972 10 octobre 1970 (8)

Finlande 24 octobre 1969 2 avril 1971 1er juillet 1971

France 11 juillet 1969 11 septembre 1970 10 décembre 1970

Gabon 14 janvier 1970 14 avril 1970

Gambie 4 janvier 1979 4 avril 1979

Géorgie 16 juin 1994 14 septembre 1994

Ghana 2 janvier 1974 2 avril 1974

Grèce 21 octobre 1969 31 mai 1971 29 août 1971

Grenade 28 août 1978 26 novembre 1978

Guatemala 14 septembre 1963 17 novembre 1970 15 février 1971 (2)

Guinée 18 janvier 1994 18 avril 1994

Guinée équatoriale 27 février 1991 28 mai 1991

Guyana 20 décembre 1972 19 mars 1973

Haïti 26 avril 1984 25 juillet 1984

Honduras 8 avril 1987 7 juillet 1987 (2)

Hongrie 3 décembre 1970 3 mars 1971 (11)

Îles Marshall 15 mai 1989 13 août 1989

Îles Salomon 23 mars 1982 7 juillet 1978 (20)
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États
Date de la
signature

Date du dépôt de
l’instrument de ratification
ou d’adhésion Entrée en vigueur

Inde 22 juillet 1975 20 octobre 1975 (2)

Indonésie 14 septembre 1963 7 septembre 1976 6 décembre 1976 (2)

Iran, République
islamique d’ 28 juin 1976 29 septembre 1976

Iraq 15 mai 1974 13 août 1974 (12)

Irlande 20 octobre 1964 14 novembre 1975 12 février 1976

Islande 16 mars 1970 14 juin 1970

Israël 1er novembre 1968 19 septembre 1969 18 décembre 1969

Italie 14 septembre 1963 18 octobre 1968 4 décembre 1969

Jamahiriya arabe
libyenne 21 juin 1972 19 septembre 1972

Jamaïque 16 septembre 1983 15 décembre 1983

Japon 14 septembre 1963 26 mai 1970 24 août 1970

Jordanie 3 mai 1973 1er août 1973

Kenya 22 juin 1970 20 septembre 1970

Koweït 27 novembre 1979 25 février 1980 (13)

Lesotho 28 avril 1972 27 juillet 1972

Liban 11 juin 1974 9 septembre 1974

Libéria 14 septembre 1963

Luxembourg 21 septembre 1972 20 décembre 1972

Madagascar 2 décembre 1969 2 décembre 1969 2 mars 1970

Malaisie 5 mars 1985 3 juin 1985

Malawi 28 décembre 1972 28 mars 1973

Maldives 28 septembre 1987 27 décembre 1987

Mali 31 mai 1971 29 août 1971

Malte 28 juin 1991 26 septembre 1991

Maroc 21 octobre 1975 19 janvier 1976 (14)

Maurice 5 avril 1983 4 juillet 1983

Mauritanie 30 juin 1977 28 septembre 1977

Mexique 24 décembre 1968 18 mars 1969 4 décembre 1969

Monaco 2 juin 1983 31 août 1983

Mongolie 24 juillet 1990 22 octobre 1990

Nauru 17 mai 1984 15 août 1984

Népal 15 janvier 1979 15 avril 1979

Nicaragua 24 août 1973 22 novembre 1973

Niger 14 avril 1969 27 juin 1969 4 décembre 1969

Nigéria 29 juin 1965 7 avril 1970 6 juillet 1970

Norvège 19 avril 1966 17 janvier 1967 4 décembre 1969

Nouvelle-Zélande 12 février 1974 13 mai 1974
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États
Date de la
signature

Date du dépôt de
l’instrument de ratification
ou d’adhésion Entrée en vigueur

Oman 9 février 1977 10 mai 1977 (2) (16)

Ouganda 25 juin 1982 23 septembre 1982

Pakistan 6 août 1965 11 septembre 1973 10 décembre 1973

Panama 14 septembre 1963 16 novembre 1970 14 février 1971

Papouasie-
Nouvelle-Guinée 6 novembre 1975 16 septembre 1975 (2) (17)

Paraguay 9 août 1971 7 novembre 1971

Pays-Bas 9 juin 1967 14 novembre 1969 12 février 1970 (15)

Pérou 12 mai 1978 10 août 1978 (2)

Philippines 14 septembre 1963 26 novembre 1965 4 décembre 1969

Pologne 19 mars 1971 17 juin 1971 (2)

Portugal 11 mars 1964 25 novembre 1964 4 décembre 1969

Qatar 6 août 1981 5 décembre 1981

République arabe
syrienne 31 juillet 1980 29 octobre 1980 (2)

République centrafricaine
11 juin 1991 9 septembre 1991

République de Corée 8 décembre 1965 19 février 1971 20 mai 1971

République démocratique
populaire lao 23 octobre 1972 21 janvier 1973

République dominicaine 3 décembre 1970 3 mars 1971

République populaire
démocratique de Corée 9 mai 1983 7 août 1983 (2)

République tchèque 25 mars 1993 1er janvier 1993 (7)

République-Unie de
Tanzanie 12 août 1983 10 novembre 1983

Roumanie 15 février 1974 16 mai 1974 (2)

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord 14 septembre 1963 29 novembre 1968 4 décembre 1969 (24)

Rwanda 17 mai 1971 15 août 1971

Sainte-Lucie 31 octobre 1983 29 janvier 1984

Saint-Siège 14 septembre 1963

Saint-Vincent-et-les Grena
dines 18 novembre 1991 16 février 1992

Sénégal 20 février 1964 9 mars 1972 7 juin 1972

Seychelles 4 janvier 1979 4 avril 1979

Sierra Leone 9 novembre 1970 7 février 1971

Singapour 1er mars 1971 30 mai 1971

Slovénie 18 décembre 1992 25 juin 1991 (19)
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États
Date de la
signature

Date du dépôt de
l’instrument de ratification
ou d’adhésion Entrée en vigueur

Sri Lanka 30 mai 1978 28 août 1978

Suède 14 septembre 1963 17 janvier 1967 4 décembre 1969

Suisse 31 octobre 1969 21 décembre 1970 21 mars 1971

Suriname 10 septembre 1979 25 novembre 1975 (21)

Tchad 30 juin 1970 28 septembre 1970

Thaïlande 6 mars 1972 4 juin 1972

Togo 26 juillet 1971 24 octobre 1971

Trinité-et-Tobago 9 février 1972 9 mai 1972

Tunisie 25 février 1975 26 mai 1975 (2)

Turquie 17 décembre 1975 16 mars 1976

Ukraine 29 février 1988 29 mai 1988 (2) (22)

Uruguay 26 janvier 1977 26 avril 1977

Vanuatu 31 janvier 1989 1er mai 1989

Venezuela 13 mars 1964 4 février 1983 5 mai 1983 (2)

Viet Nam 10 octobre 1979 8 janvier 1980 (2)

Yémen 26 septembre 1986 25 décembre 1986

Yougoslavie* 14 septembre 1963 12 février 1971 13 mai 1971

Zaïre 20 juillet 1977 18 octobre 1977

Zambie 14 septembre 1971 13 décembre 1971

Zimbabwe 8 mars 1989 6 juin 1989

* Désigne l’ex-République socialiste fédérative de Yougoslavie.

(1) En vertu de leur déclaration du 15 mai 1975, les Bahamas se considèrent liées par les dispositions de la
présente Convention, à la suite de la ratification du Royaume-Uni et ce conformément au droit
international coutumier. Le Commonwealth des Bahamas a obtenu son indépendance le 10 juillet 1973.

(2) Réserve : ce pays ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 24 de la
Convention.

(3) Réserve : "L’adhésion de l’État de Bahreïn à la Convention ne doit pas être considérée ou interprétée
comme une reconnaissance générale ou implicite d’’Israël’ en vertu de la Convention".
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(4) Déclaration de la République socialiste soviétique de Biélorussie (aujourd’hui le Bélarus) en date du
17 décembre 1987, selon laquelle "l’adhésion de la République socialiste soviétique de Biélorussie à la
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs n’affecte en
aucune manière ses droits et obligations au titre des accords en vigueur sur la répression d’actes illicites
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, auxquels elle est partie".

(5) Déclaration de la République populaire de Bulgarie, en date du 21 août 1989, selon laquelle "l’adhésion
de la République populaire de Bulgarie à la Convention relative aux infractions et à certains autres actes
survenant à bord des aéronefs n’affecte pas ses droits et obligations découlant des accords multilatéraux
et bilatéraux relatifs aux actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile auxquels elle est
partie".

(6) L’instrument d’adhésion renferme la déclaration suivante : "Le Gouvernement chinois considère illégales
et nulles la signature et la ratification de la Convention susmentionnée par la clique de Chiang, qui
usurpe le nom de la Chine".

(7) Un instrument de succession a été déposé auprès de l’OACI par le Gouvernement de la République de
Croatie le 5 octobre 1993, avec effet à compter du 8 octobre 1991.

(8) Par une note, datée du 8 mars 1993, reçue le 25 mars 1993, le Gouvernement de la République tchèque
a informé l’Organisation de l’aviation civile internationale qu’en sa qualité d’État successeur, créé à la
suite de la dissolution de la République fédérale tchèque et slovaque, il se considérait lié par la
Convention, avec effet à compter du 1er janvier 1993.

(9) Par sa déclaration du 18 janvier 1972, Fidji, ayant obtenu son indépendance (à la date du 10 octobre
1970), prend la succession du Royaume-Uni en ce qui concerne les droits et obligations relatifs à cette
convention.

(10) La République démocratique allemande, qui avait adhéré à la Convention le 10 janvier 1989, a accédé à
la République fédérale d’Allemagne le 3 octobre 1990.

(11) Le 12 décembre 1989, le Gouvernement hongrois a déposé auprès de l’Organisation civile internationale
une déclaration datée du 16 octobre 1989 par laquelle il retire la réserve qu’il avait faite au moment de
l’adhésion, le 3 décembre 1970, en ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 24 de la Convention.
Cette déclaration a pris effet le 12 décembre 1989.

(12) L’adhésion de la République d’Iraq à la Convention ne signifiera en aucun cas que l’Iraq reconnaît Israël
ou qu’il établit des relations avec lui.

(13) Il est entendu que l’adhésion à la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant
à bord des aéronefs (Tokyo, 1963) ne signifie en aucune manière la reconnaissance d’Israël par l’État du
Koweït. De plus, aucune relation conventionnelle entre l’État du Koweït et Israël n’en découlera.

(14) "En cas de différend, tout recours sera porté devant la Cour internationale de Justice, avec le
consentement unanime des parties intéressées."
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(15) Déclaration : "... la Convention, en ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, ne pourra entrer en
vigueur pour le Suriname et/ou pour les Antilles néerlandaises qu’au quatre-vingt-dixième jour après la
date à laquelle le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas aura notifié à l’Organisation de l’aviation
civile internationale qu’au Suriname et/ou aux Antilles néerlandaises les mesures nécessaires pour
donner effet aux dispositions de la Convention susmentionnée ont été prises".

Note 1 : Le 4 juin 1974, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a déposé auprès de
l’Organisation de l’aviation civile internationale une déclaration en date du 10 mai 1974 qui
précise que les mesures nécessaires à l’application des dispositions de la Convention avaient
été prises au Suriname et aux Antilles néerlandaises et qu’en conséquence la Convention
entrerait en vigueur pour le Suriname et les Antilles néerlandaises le 2 septembre 1974. (Voir
aussi la note No 21.)

Note 2 : Par une note datée du 30 décembre 1985, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a
informé l’Organisation de l’aviation civile internationale qu’à compter du 1er janvier 1986 la
Convention serait applicable aux Antilles néerlandaises (sans Aruba) et à Aruba.

(16) L’adhésion du Gouvernement du Sultanat d’Oman à la Convention ne signifie pas directement ou
implicitement que ce gouvernement reconnaît Israël d’une manière générale ou dans le contexte de la
présente Convention, et cette adhésion ne doit pas être interprétée en ce sens.

(17) Déclaration en date du 6 novembre 1975 par la Papouasie-Nouvelle-Guinée selon laquelle cet État
"désire être considéré comme partie à part entière à ladite Convention" qui est entrée en vigueur à
l’égard de l’Australie le 20 septembre 1970 et s’appliquait au territoire de la Papouasie et au territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée. La Papouasie- Nouvelle-Guinée a accédé à l’indépendance le 16
septembre 1975.

(18) Déclaration de l’Union des Républiques socialistes soviétiques (aujourd’hui la Fédération de Russie), en
date du 4 décembre 1987, selon laquelle "l’adhésion de l’Union des Républiques socialistes soviétiques à
la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs n’affecte
pas ses droits et obligations découlant des accords bilatéraux et multilatéraux en vigueur relatifs à la
répression des actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile auxquels elle est partie".

(19) Un instrument de succession a été déposé auprès de l’OACI par le Gouvernement de la République de
Slovénie le 18 décembre 1992, avec effet à compter du 25 juin 1991.

(20) Les Îles Salomon ont accédé à l’indépendance le 7 juillet 1978; l’instrument de succession a été déposé
auprès de l’OACI le 23 mars 1982.
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(21) L’instrument de succession a été déposé auprès de l’OACI le 10 septembre 1979. Avant cette date, les
dispositions de la Convention s’appliquaient au Suriname en vertu d’une déclaration du Gouvernement du
Royaume des Pays-Bas, datée du 10 mai 1974. La République du Suriname a accédé à l’indépendance
le 25 novembre 1975. (Voir aussi la note No 15.)

(22) Déclaration de la République socialiste soviétique d’Ukraine (aujourd’hui l’Ukraine), en date du
13 janvier 1988, selon laquelle "l’adhésion de la République socialiste soviétique d’Ukraine à la
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs n’affecte pas
ses droits et obligations découlant des accords bilatéraux et multilatéraux en vigueur relatifs à la
répression des actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile auxquels elle est partie".

(23) Réserve : "En acceptant ladite Convention, le Gouvernement des Émirats arabes unis précise que son
acceptation ne signifie aucunement qu’il reconnaît Israël et qu’il est tenu d’appliquer les dispositions de la
Convention à l’égard dudit pays".

(24) Déclaration : "... les dispositions de la Convention ne s’appliquent pas à l’égard de la Rhodésie du Sud à
moins que le Gouvernement du Royaume-Uni n’informe l’Organisation de l’aviation civile internationale
qu’il est à même de s’assurer que les obligations imposées par la Convention en ce qui concerne ce
territoire peuvent être exécutées intégralement".

Note : Le 1er décembre 1982 a été déposée auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale
une déclaration en date du 12 novembre 1982 indiquant que l’application des dispositions de la
Convention s’étend à Anguilla. Par conséquent, la Convention entre en vigueur pour Anguilla le
1er décembre 1982.
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2. Convention pour la répression de la capture illicite
d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970
(entrée en vigueur le 14 octobre 1971)a

Date Date de la signature

Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou
d’adhésion

Afghanistan 16 décembre 1970 29 août 1979
Afrique du Sud 16 décembre 1970 30 mai 1972 (2)
Allemagne 16 décembre 1970 11 octobre 1974 (5)
Antigua-et-Barbuda 22 juillet 1985
Arabie saoudite 14 juin 1974 (2) (13)
Argentine 16 décembre 1970 11 septembre 1972 (1)
Australie 15 juin 1971 9 novembre 1972
Autriche 28 avril 1971 11 février 1974
Bahamas 13 août 1976
Bahreïn 20 février 1984 (2)
Bangladesh 28 juin 1978
Barbade 16 décembre 1970 2 avril 1973
Bélarus 16 décembre 1970 30 décembre 1971 (2)
Belgique 16 décembre 1970 24 août 1973
Bénin 5 mai 1971 13 mars 1972
Bhoutan 28 décembre 1988
Bolivie 18 juillet 1979
Botswana 28 décembre 1978
Brésil 16 décembre 1970 14 janvier 1972 (2)
Brunéi Darussalam 16 avril 1986
Bulgarie 16 décembre 1970 19 mai 1971 (2)
Burkina Faso 19 octobre 1987
Burundi 17 février 1971
Cambodge 16 décembre 1970
Cameroun 14 avril 1988
Canada 16 décembre 1970 20 juin 1972
Cap-Vert 20 octobre 1977
Chili 4 juin 1971 2 février 1972
Chine 10 septembre 1980 (2) (3)
Chypre 5 juillet 1972
Colombie 16 décembre 1970 3 juillet 1973

a Les renseignements concernant cette convention sont reproduits ci-après tels qu’ils ont été fournis le
20 juin 1994 par le secrétariat de l’Organisation de l’aviation civile internationale.
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Date Date de la signature

Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou
d’adhésion

Comores 1er août 1991
Costa Rica 16 décembre 1970 9 juillet 1971
Côte d’Ivoire 9 janvier 1973
Danemark 16 décembre 1970 17 octobre 1972 (5)
Djibouti 24 novembre 1992
Égypte 28 février 1975 (2)
El Salvador 16 décembre 1970 16 janvier 1973
Émirats arabes unis 10 avril 1981 (16)
Équateur 19 mars 1971 14 juin 1971
Espagne 16 mars 1971 30 octobre 1972
Estonie 22 décembre 1993
États-Unis d’Amérique 16 décembre 1970 14 septembre 1971
Éthiopie 16 décembre 1970 26 mars 1979
Fédération de Russie 16 décembre 1970 24 septembre 1971 (2)
Fidji 5 octobre 1971 27 juillet 1972
Finlande 8 janvier 1971 15 décembre 1971
France 16 décembre 1970 18 septembre 1972
Gabon 16 décembre 1970 14 juillet 1971
Gambie 18 mai 1971 28 novembre 1978
Géorgie 20 avril 1994
Ghana 16 décembre 1970 12 décembre 1973
Grèce 16 décembre 1970 20 septembre 1973
Grenade 10 août 1978
Guatemala 16 décembre 1970 16 mai 1979 (2)
Guinée 2 mai 1984
Guinée-Bissau 20 août 1976
Guinée équatoriale 4 juin 1971 2 janvier 1991
Guyana 21 décembre 1972
Haïti 9 mai 1984
Honduras 13 avril 1987
Hongrie 16 décembre 1970 13 août 1971 (6)
Îles Marshall 31 mai 1989
Inde 14 juillet 1971 12 novembre 1982 (2)
Indonésie 16 décembre 1970 27 août 1976 (2)
Iran (République islamique d’) 16 décembre 1970 25 janvier 1972
Iraq 22 février 1971 3 décembre 1971
Irlande 24 novembre 1975
Islande 29 juin 1973
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Date Date de la signature

Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou
d’adhésion

Israël 16 décembre 1970 16 août 1971
Italie 16 décembre 1970 19 février 1974
Jamahiriya arabe libyenne 4 octobre 1978 (8)
Jamaïque 16 décembre 1970 15 septembre 1983
Japon 16 décembre 1970 19 avril 1971
Jordanie 9 juin 1971 18 novembre 1971
Kenya 11 janvier 1977
Koweït 21 juillet 1971 25 mai 1979 (7)
Lesotho 27 juillet 1978
Liban 10 août 1973
Libéria 1er février 1982
Liechtenstein 24 août 1971
Luxembourg 16 décembre 1970 22 novembre 1978
Madagascar 18 novembre 1986
Malaisie 16 décembre 1970 4 mai 1985
Malawi 21 décembre 1972 (2)
Maldives 1er septembre 1987
Mali 29 septembre 1971
Malte 14 juin 1991
Maroc 24 octobre 1975 (9)
Maurice 25 avril 1983
Mauritanie 1er novembre 1978
Mexique 16 décembre 1970 19 juillet 1972
Monaco 3 juin 1983
Mongolie 18 janvier 1971 8 octobre 1971
Nauru 17 mai 1984
Népal 11 janvier 1979
Nicaragua 6 novembre 1973
Niger 19 février 1971 15 octobre 1971
Nigéria 3 juillet 1973
Norvège 9 mars 1971 23 août 1971
Nouvelle-Zélande 15 septembre 1971 12 février 1974
Oman 2 février 1977 (2) (11)
Ouganda 27 mars 1972
Pakistan 12 août 1971 28 novembre 1973
Panama 16 décembre 1970 10 mars 1972
Papouasie-Nouvelle-Guinée 15 décembre 1975 (2)
Paraguay 30 juillet 1971 4 février 1972
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Date Date de la signature

Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou
d’adhésion

Pays-Bas 16 décembre 1970 27 août 1973 (10)
Pérou 28 avril 1978 (2)
Philippines 16 décembre 1970 26 mars 1973
Pologne 16 décembre 1970 21 mars 1972 (2)
Portugal 16 décembre 1970 27 novembre 1972
Qatar 26 août 1981 (2)
République arabe syrienne 10 juillet 1980 (2)
République centrafricaine 1er juillet 1991
République de Corée 18 janvier 1973 (12)
République démocratique

populaire lao 16 février 1971 6 avril 1989
République dominicaine 29 juin 1971 22 juin 1978
République populaire

démocratique de Corée 28 avril 1983
République-Unie de

Tanzanie 9 août 1983
Roumanie 13 octobre 1971 10 juillet 1972 (2)
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord 16 décembre 1970 22 décembre 1971 (17)

Rwanda 16 décembre 1970 3 novembre 1987
Sainte-Lucie 8 novembre 1983
Saint-Vincent-et-les

Grenadines
29 novembre 1991

Sénégal 10 mai 1971 3 février 1978
Seychelles 29 décembre 1978
Sierra Leone 19 juillet 1971 13 novembre 1974
Singapour 8 septembre 1971 12 avril 1978
Slovénie 27 mai 1992 (14)
Soudan 18 janvier 1979
Sri Lanka 30 mai 1978
Suède 16 décembre 1970 7 juillet 1971
Suisse 16 décembre 1970 14 septembre 1971
Suriname 27 octobre 1978 (15)
Tchad 27 septembre 1971 12 juillet 1972
Thaïlande 16 décembre 1970 16 mai 1978
Togo 9 février 1979
Tonga 21 février 1977

/...



A/49/257
Français
Page 41

Date Date de la signature

Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou
d’adhésion

Trinité-et-Tobago 16 décembre 1970 31 janvier 1972
Tunisie 16 novembre 1981 (2)
Turquie 16 décembre 1970 17 avril 1973
Ukraine 16 décembre 1970 21 février 1972 (2)
Uruguay 12 janvier 1977
Vanuatu 22 février 1989
Venezuela 16 décembre 1970 7 juillet 1983
Viet Nam 17 septembre 1979 (2)
Yémen 29 septembre 1986
Yougoslavie* 16 décembre 1970 2 octobre 1972
Zaïre 6 juillet 1977
Zambie 3 mars 1987
Zimbabwe 6 février 1989

* Désigne l’ex-République socialiste fédérative de Yougoslavie.

(1) L’instrument de ratification déposé par l’Argentine contient une déclaration dont voici la traduction :
"L’application de la présente Convention à des territoires dont la souveraineté fait l’objet d’un différend
entre deux ou plusieurs États, parties ou non à la Convention, ne peut pas être interprétée comme une
modification de la position défendue par chacun d’eux jusqu’à présent ni comme une renonciation à cette
position."

(2) Réserve formulée au sujet du paragraphe 1 de l’article 12 de la Convention.

(3) L’instrument d’adhésion déposé par le Gouvernement de la République populaire de Chine contient la
déclaration suivante : "Le Gouvernement chinois déclare que la signature et la ratification de cette
Convention par les autorités de Taiwan au nom de la Chine sont illégales, nulles et non avenues."

(4) Sous la réserve que, jusqu’à décision ultérieure, la Convention ne s’appliquera pas aux îles Féroé ni au
Groenland.

Note : Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu une notification du Gouvernement du Royaume du
Danemark selon laquelle, à partir du 1er juin 1980, le Danemark retire la réserve faite, au
moment de la ratification, en ce qui concerne les îles Féroé et le Groenland et qui était libellée
comme suit :

"Sous la réserve que, jusqu’à décision ultérieure, la Convention ne s’appliquera pas aux îles
Féroé et au Groenland."
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(5) La République démocratique allemande, qui avait ratifié la Convention le 3 juin 1971, a accédé à la
République fédérale d’Allemagne le 3 octobre 1990.

(6) Le 10 janvier 1990, le Gouvernement hongrois a déposé auprès du Gouvernement du Royaume-Uni et
du Gouvernement des États-Unis des instruments par lesquels il retire la réserve qu’il avait faite au
moment de la ratification, le 13 août 1971, en ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 12 de la
Convention. Ce retrait a pris effet le 10 janvier 1990.

(7) La ratification de la Convention par le Koweït était accompagnée d’une réserve indiquant que cette
ratification ne signifiait en aucune manière une reconnaissance d’Israël par l’État du Koweït. En outre,
aucune obligation découlant de ce traité ne s’appliquera entre l’État du Koweït et Israël.

(8) L’instrument d’adhésion déposé par la Jamahiriya arabe libyenne renferme une clause de
non-reconnaissance de l’État d’Israël.

(9) "En cas de litige, tout recours devant la Cour internationale de Justice doit se faire sur la base d’un
consentement de toutes les parties intéressées."

(10) Pour les Antilles néerlandaises, la Convention n’entrera en vigueur que 30 jours après la date à laquelle
le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas aura informé les États dépositaires que les mesures
nécessaires pour donner effet aux dispositions de la Convention ont été prises dans les Antilles
néerlandaises.

Note 1 : Le 11 juin 1974, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a déposé auprès du
Gouvernement des États-Unis une déclaration qui précise que, dans l’intervalle, les mesures
nécessaires à l’application des dispositions de la Convention ont été prises aux Antilles
néerlandaises et qu’en conséquence la Convention entrera en vigueur pour les Antilles
néerlandaises 30 jours après la date de dépôt de cette déclaration.

Note 2 : Par note en date du 9 janvier 1986, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a informé le
Gouvernement des États-Unis qu’à partir du 1er janvier 1986, la Convention s’applique aux
Antilles néerlandaises (sans Aruba) et à Aruba.

(11) L’adhésion du Gouvernement du Sultanat d’Oman à la présente Convention n’implique en aucune façon
la reconnaissance d’Israël en général ou dans le contexte de la présente Convention et ne devra être
interprétée comme une telle reconnaissance.

(12) L’adhésion du Gouvernement de la République de Corée à la présente Convention n’implique en aucune
façon la reconnaissance d’un territoire ou d’un régime qui n’est pas reconnu par le Gouvernement de la
République de Corée comme un État ou un gouvernement.

(13) L’approbation par l’Arabie saoudite n’implique pas la reconnaissance d’Israël en général ou dans le
contexte de la présente Convention et ne saurait être interprétée comme une telle reconnaissance.
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(14) Le Gouvernement de Slovénie a déposé un instrument de succession à la Convention auprès du
Gouvernement du Royaume-Uni le 27 mai 1992.

(15) Un avis de succession à la Convention a été déposé par le Suriname auprès du Gouvernement des
États-Unis le 27 octobre 1978, le Royaume des Pays-Bas ayant étendu l’application de la Convention au
Suriname avant l’accession de cet État à l’indépendance. La République du Suriname a accédé à
l’indépendance le 25 novembre 1975.

(16) "En acceptant ladite Convention, le Gouvernement des Émirats arabes unis considère que son
acceptation de ladite Convention n’implique en aucune façon sa reconnaissance d’Israël, ni ne l’oblige à
appliquer les dispositions de la Convention à l’égard dudit pays."

(17) La Convention est ratifiée "en ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
et territoires sous la souveraineté territoriale du Royaume-Uni ainsi que le Protectorat britannique des Îles
Salomon".
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3. Convention pour la répression d’actes illicites dirigés
contre la sécurité de l’aviation civile, signée à
Montréal le 23 septembre 1971 (entrée en vigueur le
26 janvier 1973)a

Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou

États Date de la signature d’adhésion

Afghanistan 26 septembre 1984 (1)
Afrique du Sud 23 septembre 1971 30 mai 1972 (1)
Allemagne 23 septembre 1971 3 février 1978 (5)
Antigua-et-Barbuda 22 juillet 1985
Arabie saoudite 14 juin 1974 (1) (12)
Argentine 23 septembre 1971 26 novembre 1973
Australie 12 octobre 1972 12 juillet 1973
Autriche 13 novembre 1972 11 février 1974
Bahamas 27 décembre 1984
Bahreïn 20 février 1984 (1)
Bangladesh 28 juin 1978
Barbade 23 septembre 1971 6 août 1976
Bélarus 23 septembre 1971 31 janvier 1973 (1)
Belgique 23 septembre 1971 13 août 1976
Bhoutan 28 décembre 1988
Bolivie 18 juillet 1979
Botswana 12 octobre 1972 28 décembre 1978
Brésil 23 septembre 1971 24 juillet 1972 (1)
Brunéi Darussalam 16 avril 1986
Bulgarie 23 septembre 1971 28 mars 1973 (1)
Burkina Faso 19 octobre 1987
Burundi 6 mars 1972
Cameroun 11 juillet 1973 (2)
Canada 23 septembre 1971 19 juin 1972
Cap-Vert 20 octobre 1977
Chili 28 février 1974
Chine 10 septembre 1980 (1) (3)
Chypre 28 novembre 1972 27 juillet 1973
Colombie 4 décembre 1974
Comores 1er août 1991
Congo 23 septembre 1971 19 mars 1987

a Les renseignements relatifs à cette convention sont reproduits ci-après tels qu’ils ont été fournis le
20 juin 1994 par le secrétariat de l’Organisation de l’aviation civile internationale.
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Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou

États Date de la signature d’adhésion

Costa Rica 23 septembre 1971 21 septembre 1973
Côte d’Ivoire 9 janvier 1973
Danemark 17 octobre 1972 17 janvier 1973 (4)
Djibouti 24 novembre 1992
Égypte 24 novembre 1972 20 mai 1975 (1)
El Salvador 25 septembre 1979
Émirats arabes unis 10 avril 1981 (16)
Équateur 12 janvier 1977
Espagne 15 février 1972 30 octobre 1972
Estonie 22 décembre 1993
États-Unis d’Amérique 23 septembre 1971 1er novembre 1972
Éthiopie 23 septembre 1971 26 mars 1979 (1)
Fédération de Russie 23 septembre 1971 19 février 1973 (1)
Fidji 21 août 1972 5 mars 1973
Finlande 13 juillet 1973
France 30 juin 1976 (1)
Gabon 24 novembre 1971 29 juin 1976
Gambie 28 novembre 1978
Géorgie 20 avril 1994
Ghana 12 décembre 1973
Grèce 9 février 1972 15 janvier 1974
Grenade 10 août 1978
Guatemala 9 mai 1972 19 octobre 1978 (1)
Guinée 2 mai 1984
Guinée-Bissau 20 août 1976
Guinée équatoriale 2 janvier 1991
Guyana 21 décembre 1972
Haïti 6 janvier 1972 9 mai 1984
Honduras 13 avril 1987
Hongrie 23 septembre 1971 27 décembre 1972 (6)
Îles Marshall 31 mai 1989
Îles Salomon 13 avril 1982 (14)
Inde 11 décembre 1972 12 novembre 1982
Indonésie 27 août 1976 (1)
Iran (République

islamique d’) 10 juillet 1973
Iraq 10 septembre 1974
Irlande 12 octobre 1976
Islande 29 juin 1973
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Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou

États Date de la signature d’adhésion

Israël 23 septembre 1971 30 juin 1972
Italie 23 septembre 1971 19 février 1974
Jamahiriya arabe libyenne 19 février 1974
Jamaïque 23 septembre 1971 15 septembre 1983
Japon 12 juin 1974
Jordanie 2 mai 1972 13 février 1973
Kenya 11 janvier 1977
Koweït 23 novembre 1979 (7)
Lesotho 27 juillet 1978
Liban 23 décembre 1977
Libéria 1er février 1982
Luxembourg 29 novembre 1971 18 mai 1982
Madagascar 18 novembre 1986
Malaisie 4 mai 1985
Malawi 21 décembre 1972 (1)
Maldives 1er septembre 1987
Mali 24 août 1972
Malte 14 juin 1991
Maroc 24 octobre 1975 (8)
Maurice 25 avril 1983
Mauritanie 1er novembre 1978
Mexique 25 janvier 1973 12 septembre 1974
Mongolie 18 février 1972 14 septembre 1972 (1)
Monaco 3 juin 1983
Nauru 17 mai 1984
Népal 11 janvier 1979
Nicaragua 22 décembre 1972 6 novembre 1973
Niger 6 mars 1972 1er septembre 1972
Nigéria 3 juillet 1973
Norvège 1er août 1973
Nouvelle-Zélande 26 septembre 1972 12 février 1974
Oman 2 février 1977 (1) (10)
Ouganda 19 juillet 1982
Ouzbékistan 7 février 1994
Pakistan 24 janvier 1974
Panama 18 janvier 1972 24 avril 1972
Papouasie-

Nouvelle-Guinée 15 décembre 1975 (1)
Paraguay 23 janvier 1973 5 mars 1974
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Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou

États Date de la signature d’adhésion

Pays-Bas 23 septembre 1971 27 août 1973 (9)
Pérou 28 avril 1978 (1)
Philippines 23 septembre 1971 26 mars 1973
Pologne 23 septembre 1971 28 janvier 1975 (1)
Portugal 23 septembre 1971 15 janvier 1973
Qatar 26 août 1981 (1)
République arabe syrienne 10 juillet 1980 (1)
République centrafricaine 1er juillet 1991
République de Corée 2 août 1973 (11)
République démocratique
populaire lao 1er novembre 1972 6 avril 1989
République dominicaine 31 mai 1972 28 novembre 1973
République populaire
démocratique de Corée 13 août 1980
République-Unie de Tanzanie 9 août 1983
Roumanie 10 juillet 1972 15 août 1975 (1)
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord 23 septembre 1971 25 octobre 1973 (17)

Rwanda 26 juin 1972 3 novembre 1987
Sainte-Lucie 8 novembre 1983
Saint-Vincent-et-les

Grenadines
29 novembre 1991

Sénégal 23 septembre 1971 3 février 1978
Seychelles 29 décembre 1978
Sierra Leone 20 septembre 1979
Singapour 21 novembre 1972 12 avril 1978
Slovénie 27 mai 1992 (13)
Soudan 18 janvier 1979
Sri Lanka 30 mai 1978
Suède 10 juillet 1973
Suisse 23 septembre 1971 17 janvier 1978
Suriname 27 octobre 1978 (15)
Tchad 23 septembre 1971 12 juillet 1972
Thaïlande 16 mai 1978
Togo 9 février 1979
Tonga 21 février 1977
Trinité-et-Tobago 9 février 1972 9 février 1972

/...



A/49/257
Français
Page 48

Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou

États Date de la signature d’adhésion

Tunisie 16 novembre 1981 (1)
Turquie 5 juillet 1972 23 décembre 1975
Ukraine 23 septembre 1971 26 janvier 1973 (1)
Uruguay 12 janvier 1977
Vanuatu 6 novembre 1989
Venezuela 23 septembre 1971 21 novembre 1983 (18)
Viet Nam 17 septembre 1979
Yémen 23 octobre 1972 29 septembre 1986
Yougoslavie* 23 septembre 1971 2 octobre 1972
Zaïre 6 juillet 1977
Zambie 3 mars 1987
Zimbabwe 6 février 1989

* Désigne l’ex-République socialiste fédérative de Yougoslavie.

(1) Réserve formulée au sujet du paragraphe 1 de l’article 14 de la Convention.

(2) "Conformément aux dispositions de la Convention du 23 septembre 1971, pour la répression d’actes
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, le Gouvernement de la République-Unie du
Cameroun déclare que, comme il n’a aucune relation avec l’Afrique du Sud ni avec le Portugal, il n’a pas
d’obligation à l’égard de ces deux pays en ce qui concerne l’application des dispositions de la
Convention."

(3) L’instrument d’adhésion déposé par le Gouvernement de la République populaire de Chine contient la
déclaration suivante : "Le Gouvernement chinois déclare que la signature et la ratification de cette
Convention par les autorités de Taiwan au nom de la Chine sont illégales, nulles et non avenues."

(4) Sous la réserve que, jusqu’à décision ultérieure, la Convention ne s’appliquera pas aux îles Féroé ni au
Groenland.

Note : Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu une notification du Gouvernement du Royaume du
Danemark selon laquelle, à partir du 1er juin 1980, le Danemark retire la réserve faite au moment
de la ratification en ce qui concerne les îles Féroé et le Groenland et qui était libellée comme
suit :

"Sous la réserve que jusqu’à décision ultérieure, la Convention ne s’appliquera
pas aux îles Féroé et au Groenland."
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(5) La République démocratique allemande, qui avait ratifié la Convention le 9 juin 1972, a accédé à la
République fédérale d’Allemagne le 3 octobre 1990.

(6) Le 10 janvier 1990, le Gouvernement hongrois a déposé auprès du Gouvernement du Royaume-Uni et
du Gouvernement des États-Unis des instruments par lesquels il retire la réserve qu’il avait faite au
moment de la ratification, le 27 décembre 1972, en ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 14 de la
Convention. Ce retrait a pris effet le 10 janvier 1990.

(7) Il est entendu que l’adhésion à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité
de l’aviation civile (Montréal, 1971) ne signifie en aucune manière la reconnaissance d’Israël par l’État du
Koweït. De plus, aucune relation conventionnelle entre l’État du Koweït et Israël n’en découlera.

(8) "En cas de différend, tout recours sera porté devant la Cour internationale de Justice, avec le
consentement unanime des parties intéressées."

(9) La Convention n’entrera en vigueur pour les Antilles néerlandaises que 30 jours après la date à laquelle
le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas aura informé les gouvernements dépositaires que les
mesures nécessaires pour donner effet aux dispositions de la Convention ont été prises dans les Antilles
néerlandaises.

Note 1 : Le 11 juin 1974, le Gouvernement du Royaume des Pays-bas a déposé auprès du
Gouvernement des États-Unis une déclaration qui précise que, dans l’intervalle, les
mesures nécessaires à l’application des dispositions de la Convention ont été prises aux
Antilles néerlandaises et qu’en conséquence la Convention entrera en vigueur pour les
Antilles néerlandaises 30 jours après la date du dépôt de cette déclaration.

Note 2 : Par note en date du 9 janvier 1986, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a informé
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique qu’à partir du 1er janvier 1986, la Convention
s’applique aux Antilles néerlandaises (sans Aruba) et à Aruba.

(10) L’adhésion du Gouvernement du Sultanat d’Oman à la présente Convention n’implique en aucune façon
la reconnaissance d’Israël en général ou dans le contexte de la présente Convention et ne devra pas
être interprétée comme une telle reconnaissance.

(11) L’adhésion du Gouvernement de la République de Corée à la présente Convention n’implique en aucune
façon la reconnaissance d’un territoire ou d’un régime qui n’est pas reconnu par le Gouvernement de la
République de Corée comme un État ou un gouvernement.

(12) L’approbation par l’Arabie saoudite n’implique pas la reconnaissance d’Israël en général ou dans le
contexte de la présente Convention et ne saurait être interprétée comme une telle reconnaissance.

(13) Un instrument de succession à la Convention a été déposé auprès du Gouvernement du Royaume-Uni
par le Gouvernement de la Slovénie le 27 mai 1992.
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(14) Les Îles Salomon ont accédé à l’indépendance le 7 juillet 1978; l’instrument de succession a été déposé
le 13 avril 1982.

(15) Un avis de succession à la Convention a été déposé par le Suriname auprès du Gouvernement des
États-Unis d’Amérique le 27 octobre 1978, le Royaume des Pays-Bas ayant étendu l’application de la
Convention au Suriname avant l’accession de cet État à l’indépendance. La République du Suriname a
accédé à l’indépendance le 25 novembre 1975.

(16) "En acceptant la Convention, le Gouvernement des Émirats arabes unis
précise que l’approbation de ladite Convention n’implique en aucune façon qu’il reconnaît Israël, pas plus
qu’elle ne l’oblige à appliquer les dispositions de la Convention à l’égard de ce pays."

(17) La Convention est ratifiée "en ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
et territoires sous la souveraineté territoriale du Royaume-Uni ainsi que le Protectorat britannique des
Îles Salomon".

Note : Par note en date du 20 novembre 1990, le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré qu’Anguilla
a été incluse dans la ratification de la Convention par ce gouvernement avec effet au
7 novembre 1990.

(18) Dans l’instrument de ratification de la Convention, le Gouvernement du Venezuela émet la réserve
ci-après au sujet des articles 4, 7 et 8 :

"Le Venezuela tiendra compte des mobiles à caractère nettement politique
et des circonstances qui ont entouré les infractions pénales décrites à l’article 1 de cette Convention pour
s’abstenir d’extrader ou de poursuivre l’auteur desdites infractions, à moins qu’il n’y ait eu extorsion de
fonds ou que les membres d’équipage, les passagers ou autres individus aient été lésés."

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a fait la déclaration
ci-après dans une note datée du 6 août 1985 adressée au Département d’État du Gouvernement des
États-Unis :

"Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord estime que la réserve
émise par le Gouvernement de la République du Venezuela n’est pas valide dans la mesure où elle
prétend limiter l’obligation qui est faite aux termes de l’article 7 de la Convention de soumettre l’affaire
dont fait l’objet l’auteur d’une infraction aux autorités compétentes de l’État pour l’exercice de l’action
pénale."

Pour faire suite à la déclaration ci-dessus du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, le Gouvernement du Venezuela, dans une note datée du 21 novembre 1985, a
communiqué au Département d’État du Gouvernement des États-Unis les renseignements suivants :
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"Les réserves exprimées par le Gouvernement du Venezuela à propos des
articles 4, 7 et 8 de la Convention sont fondées sur le fait que le principe du droit d’asile est prévu dans
l’article 116 de la Constitution de la République du Venezuela. Cet article se lit comme suit :

’La République accorde l’asile à toute personne victime de persécution ou en
danger pour des raisons politiques, dans les limites des conditions fixées par les
lois et les normes du code international.’

C’est pourquoi le Gouvernement du Venezuela estime que pour protéger ce droit, que l’application sans
limites desdits articles viendrait diminuer, il faut exiger que soit expressément formulée la déclaration
envisagée dans l’article 2 de la loi par laquelle est approuvée la Convention pour la répression d’actes
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation."

Le Gouvernement de l’Italie a fait la déclaration ci-après dans une note datée du 21 novembre 1985
adressée au Département d’État du Gouvernement des États-Unis :

"Le Gouvernement de l’Italie estime que la réserve émise par le Gouvernement de la République
du Venezuela n’est pas valide du fait qu’elle peut être considérée comme visant à limiter
l’obligation qui est faite aux termes de l’article 7 de la Convention de soumettre l’affaire dont fait
l’objet l’auteur d’une infraction aux autorités compétentes de l’État pour l’exercice de l’action
pénale."
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4. Convention sur la protection physique des matières nucléaires, adoptée

à Vienne le 3 mars 1980 (entrée en vigueur le 8 février 1987,

conformément au paragraphe 1 de l’article 19)a

Date d’expression

du consentement

État/Organisation Date de signature à être lié Entrée en vigueur

Afrique du Sud 18 mai 1981 (18)

Allemagneb 13 juin 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991

Antigua-et-Barbuda 4 août 1993 3 septembre 1993

Argentine 28 février 1986 6 avril 1989 6 mai 1989 (1)

Arménie 24 août 1993 23 septembre 1993

Australie 22 février 1984 22 septembre 1987 22 octobre 1987

Autriche 3 mars 1980 22 décembre 1988 21 janvier 1989

Bélarus 9 septembre 1993 Avec effet à compter du

14 juin 1993 (2)

Belgiqueb 13 juin 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991

Brésil 15 mai 1981 17 octobre 1985 8 février 1987

Bulgarie 23 juin 1981 10 avril 1984 8 février 1987 (3)

Canada 23 septembre 1980 21 mars 1986 8 février 1987

Chine 10 janvier 1989 9 février 1989 (4)

Croatie 29 septembre 1992 Avec effet à compter du

8 octobre 1991

Danemarkb 13 juin 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991

Équateur 26 juin 1986

Espagneb 7 avril 1986 6 septembre 1991 6 octobre 1991 (19)

Estonie 9 mai 1994 8 juin 1994

États-Unis

d’Amérique 3 mars 1980 13 décembre 1982 8 février 1987

EURATOM 13 juin 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991 (5)

Fédération de Russie 22 mai 1980 25 mai 1983 8 février 1987 (17)

continué

26 décembre 1991

Finlande 25 juin 1981 22 septembre 1989 22 octobre 1989

Franceb 13 juin 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991 (6)

Grèce 3 mars 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991

Guatemala 12 mars 1980 23 avril 1985 8 février 1987 (7)

Haïti 9 avril 1980

Hongrie 17 juin 1980 4 mai 1984 8 février 1987 (8) (21)

Indonésie 3 juillet 1986 5 novembre 1986 8 février 1987 (9)

Irlandeb 13 juin 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991

Israël 17 juin 1983 (10)

a Les renseignements concernant cette convention sont reproduits ci-après tels qu’ils ont été fournis le 20 juin 1994 par le

secrétariat de l’Organisation de l’aviation civile internationale.

b A signé/ratifié en tant qu’Etat membre d’EURATOM.
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Date d’expression

du consentement

État/Organisation Date de signature à être lié Entrée en vigueur

Italieb 13 juin 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991 (11)

Japon 28 octobre 1988 27 novembre 1988

Liechtenstein 13 janvier 1986 25 novembre 1986 8 février 1987

Luxembourgb 13 juin 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991

Maroc 25 juillet 1980

Mexique 4 avril 1988 4 mai 1988

Mongolie 23 janvier 1986 28 mai 1986 8 février 1987 (12) (21)

Niger 7 janvier 1985

Norvège 26 janvier 1983 15 août 1985 8 février 1987

Panama 18 mars 1980

Paraguay 21 mai 1980 6 février 1985 8 février 1987

Pays-Basb 13 juin 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991 (13)

Philippines 19 mai 1980 22 septembre 1981 8 février 1987

Pologne 6 août 1980 5 octobre 1983 8 février 1987 (14)

Portugalb 19 septembre 1984 6 septembre 1991 6 octobre 1991

République de Corée 29 décembre 1981 7 avril 1982 8 février 1987 (15)

République 3 mars 1980

dominicaine

République tchèque 24 mars 1993 Avec effet à compter du

1er janvier 1993

Roumanie 15 janvier 1981 (16) 23 novembre 1993 23 décembre 1993

Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et

d’Irlande du Nordb 13 juin 1980 6 septembre 1991 6 octobre 1991

Slovaquie 10 février 1993 Avec effet à compter du 1er

janvier 1993

Slovénie 7 juillet 1992 Avec effet à compter

du 25 juin 1991

Suède 2 juillet 1980 1er août 1980 8 février 1987

Suisse 9 janvier 1987 9 janvier 1987 8 février 1987

Tunisie 8 avril 1993 8 mai 1993

Turquie 23 août 1983 27 février 1985 8 février 1987 (20)

Ukraine 6 juillet 1993 5 août 1993

Yougoslavie 15 juillet 1980 14 mai 1986 8 février 1987

continué

28 avril 1992

(1) L’instrument de ratification déposé par l’Argentine était accompagné de la réserve suivante :

"Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 17 de la Convention, l’Argentine ne se considère pas

liée par l’une ou l’autre des procédures de règlement des différends prévues au paragraphe 2 de l’article 17 de la

Convention."
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(2) Au moment de la succession, le Bélarus a maintenu la réserve formulée par l’Union des Républiques socialistes

soviétiques lors de son adhésion.

(3) "La République populaire de Bulgarie ne s’estime pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de l’article 17, selon

lesquelles tout différend concernant l’interprétation ou l’application de la Convention est, à la demande de toute partie

à ce différend, soumis à arbitrage ou renvoyé à la Cour internationale de Justice pour décision."

(4) L’instrument d’adhésion déposé par la République populaire de Chine était accompagné de la déclaration suivante :

"La Chine ne sera pas liée par les deux procédures de règlement des différends stipulées au paragraphe 2 de

l’article 17 de ladite Convention."

(5) La Communauté européenne de l’énergie atomique souhaite déclarer ce qui suit :

"a) Les États suivants sont actuellement membres de la Communauté : Allemagne, Belgique, Danemark,

Espagne, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d’Irlande du Nord;

b) Les articles 7 à 13 de la Convention ne sont pas applicables à la Communauté.

En application de l’article 17, paragraphe 3 de la Convention, la Communauté déclare en outre que dans la

mesure où seuls les États peuvent être parties dans les affaires soumises à la Cour internationale de Justice, elle ne

peut être liée que par la procédure d’arbitrage définie à l’article 17, paragraphe 2."

(6) Lors de la signature de la Convention,

"se référant à sa déclaration contenue dans le document CPNM/90 du 25 octobre 1979, le Gouvernement français

déclare que la compétence prévue à l’article 8 - paragraphe 4 - ne peut lui être opposée, le critère de compétence

fondé sur la participation à un transport nucléaire international en tant qu’État importateur ou exportateur de matières

nucléaires n’étant pas expressément reconnu par le droit international et n’étant pas prévu par sa législation interne.

En application de l’article 17 - paragraphe 3 - la France déclare qu’elle n’accepte pas la compétence de la Cour

internationale de Justice pour statuer sur les différends visés au paragraphe 2 de cet article, ni celle du Président de

la Cour internationale de Justice pour procéder à la désignation d’un ou plusieurs arbitres."

Note : La déclaration de la France concernant l’article 6 bis (document CPNM/87) se lit comme suit : "... Cette

disposition introduit dans le domaine de la juridiction criminelle de nouveaux éléments dont les incidences

juridiques doivent être examinées d’une manière approfondie..." (document CPNM/90).

"1) En approuvant la Convention, le Gouvernement français émet la réserve suivante : les infractions visées

aux lettres e et f du paragraphe premier de l’article 7 de la Convention seront réprimées dans les conditions prévues

par la législation pénale française.

2) Le Gouvernement français déclare que la compétence prévue à l’article 8, paragraphe 4, ne peut lui être

opposée, le critère de compétence fondé sur la participation à un transport nucléaire international en tant qu’État

importateur ou exportateur de matières nucléaires n’étant pas expressément reconnu par le droit international et

n’étant pas prévu par sa législation interne.

/...



A/49/257
Français
Page 55

3) En application de l’article 17, paragraphe 3, la France déclare qu’elle n’accepte pas la compétence de la

Cour internationale de Justice pour statuer sur les différends visés au paragraphe 2 de cet article ni celle du Président

de la Cour internationale de Justice pour procéder à la désignation d’un ou plusieurs arbitres."

(7) L’instrument de ratification du Guatemala contient la réserve suivante :

"La République du Guatemala ne se considère pas liée par l’une quelconque des procédures de règlement des

différends énoncées au paragraphe 2 de l’article 17 de la Convention, qui prévoit de soumettre les différends à

arbitrage ou de les renvoyer à la Cour internationale de Justice pour décision."

(8) "La République populaire de Hongrie ne s’estime pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de l’article 17, selon

lesquelles tout différend qui ne peut être réglé de la manière prescrite au paragraphe 1 de l’article 17 est, à la

demande de toute partie à ce différend, soumis à arbitrage ou renvoyé à la Cour internationale de Justice pour

décision."

(9) L’instrument de ratification contient la réserve suivante :

"Le Gouvernement de la République d’Indonésie ne s’estime pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de l’article

17 de la Convention et considère que tout différend concernant l’interprétation ou l’application de la Convention ne

peut qu’être soumis à arbitrage ou renvoyé à la Cour internationale de Justice avec l’accord de toutes les parties au

différend."

(10) "En application du paragraphe 3 de l’article 17, Israël déclare qu’il ne se considère pas lié par les procédures de

règlement des différends énoncées au paragraphe 2 de l’article 17."

(11) "1) À propos du paragraphe 2 de l’article 4 :

L’Italie estime que si des assurances quant aux niveaux de protection physique décrites à l’annexe I ne sont

pas reçues à temps, l’État partie importateur peut prendre dans toute la mesure du possible des mesures bilatérales

appropriées pour s’assurer que le transport aura lieu conformément aux niveaux susmentionnés.

2) À propos de l’article 10 :

Les derniers mots ’selon une procédure conforme à la législation dudit État’ doivent être considérés comme se

rapportant à l’article 10 tout entier.

L’italie considère que la coopération et l’assistance internationale en vue de la protection physique et de la

récupération de matières nucléaires ainsi que les règles de droit pénal et la procédure d’extradition s’appliquent aussi

à l’utilisation, au stockage et au transport sur le territoire national des matières nucléaires utilisées à des fins

pacifiques. L’Italie considère en outre qu’aucune disposition de la Convention ne doit être interprétée comme

excluant un élargissement éventuel de la portée de la Convention par la Conférence des Parties prévue à l’article 16."

(12) La Mongolie "ne s’estime pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de l’article 17, selon lesquelles tout différend

concernant l’interprétation ou l’application de la Convention est, à la demande de toute partie à ce différend, soumis à

arbitrage ou renvoyé à la Cour internationale de Justice pour décision."
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(13) "En ce qui concerne l’obligation d’exercer la compétence visée à l’article 10 de la Convention sur la protection

physique des matières nucléaires faite à Vienne/New York le 3 mars 1980, le Royaume des Pays-Bas fait la réserve

selon laquelle, lorsque les autorités judiciaires des Pays-Bas ne sont pas en mesure d’exercer une compétence

conformément à l’un des principes visés au paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention, le Royaume n’est lié par

ladite obligation que s’il a reçu une demande d’extradition de la part d’une partie à la Convention et que ladite

demande a été rejetée."

(14) "Après avoir pris connaissance de ladite Convention et de ses annexes et les avoir examinées, le Conseil d’État les a

approuvées, étant entendu que la République populaire de Pologne ne se considère pas liée par la procédure de

règlement des différends énoncée au paragraphe 2 de l’article 17 de la Convention."

(15) "Le Gouvernement de la République de Corée ne se considère pas lié par les procédures de règlement des

différends énoncées au paragraphe 2 de l’article 17."

(16) "La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 2

de l’article 17 de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires suivant lesquelles tout différend

concernant l’interprétation ou l’application de la Convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation ou par

tout autre moyen de règlement pacifique des différends, à la demande de toute partie au différend, sera soumis à

l’arbitrage ou renvoyé à la Cour internationale de Justice pour décision.

La République socialiste de Roumanie estime que de pareils différends pourraient être soumis à l’arbitrage ou à la

Cour internationale de Justice seulement avec le consentement de toutes les parties en litige pour chaque cas

séparément.

En signant la Convention sur la protection physique des matières nucléaires, la République socialiste de Roumanie

déclare que, selon son interprétation, les dispositions de l’article 18, point 4, se réfèrent en exclusivité à des

organisations auxquelles les États Membres ont transféré la compétence pour négocier, conclure et appliquer en leur

propre nom des accords internationaux et pour exercer les droits et obligations dérivant desdits accords, y compris le

droit de vote."

(17) "L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne s’estime pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de

l’article 17 selon lesquelles tout différend concernant l’interprétation ou l’application de la Convention est, à la

demande de toute partie à ce différend, soumis à arbitrage ou renvoyé à la Cour internationale de Justice pour

décision."

(18) "Conformément au paragraphe 3 de l’article 17, la République d’Afrique du Sud déclare qu’elle ne se considère pas

liée par les procédures de règlement des différends visées au paragraphe 2 de l’article 17."

(19) "... conformément au paragraphe 3 de l’article 17 de la Convention, l’Espagne ne se considère pas liée par la

procédure de règlement des différends énoncée au paragraphe 2 de l’article 17."

(20) "Conformément au paragraphe 3 de l’article 17 de la Convention, la Turquie ne se considère pas liée par les

dispositions du paragraphe 2 de l’article 17 de la Convention."

(21) Indique que la réserve/déclaration a été ultérieurement retirée.
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5. Protocole pour la répression des actes illicites de violence
dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale,
complémentaire à la Convention pour la répression d’actes
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile,
signé à Montréal le 24 février 1988 (entré en vigueur le
6 août 1989)a

Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou

États Date de la signature d’adhésion Entrée en vigueur

Allemagne (4) 24 février 1988 25 avril 1994 25 mai 1994
Arabie saoudite 24 février 1988 21 février 1989 6 août 1989
Argentine 24 février 1988 12 février 1992 13 mars 1992
Australie 23 octobre 1990 22 novembre 1990
Autriche 4 juillet 1989 28 décembre 1989 27 janvier 1990
Bélarus 24 février 1988 1er mai 1989 6 août 1989
Belgique 15 mars 1989
Brésil 24 février 1988
Bulgarie 24 février 1988 26 mars 1991 25 avril 1991
Cameroun 23 novembre 1988
Canada 24 février 1988 2 août 1993 1er septembre 1993
Chili 24 février 1988 15 août 1989 14 septembre 1989
Chine 24 février 1988
Congo 13 avril 1989
Costa Rica 24 février 1988
Côte d’Ivoire 21 mars 1988
Danemark (2) 24 février 1988 23 novembre 1989 23 décembre 1989
Égypte 24 février 1988
Émirats arabes unis 24 février 1988 9 mars 1989 6 août 1989
Espagne 2 mars 1989 8 mai 1991 7 juin 1991
Estonie 22 décembre 1993 21 janvier 1994
États-Unis

d’Amérique 24 février 1988
Éthiopie 24 février 1988
Fédération de Russie 24 février 1988 31 mars 1989 6 août 1989
Fidji 21 septembre 1992 21 octobre 1992
Finlande 16 novembre 1988
France (3) 29 mars 1988 6 septembre 1989 6 octobre 1989
Gabon 20 septembre 1988
Ghana 24 février 1988

a Les renseignements concernant ce protocole sont reproduits ci-après tels qu’ils ont été fournis le 20 juin 1994 par
le secrétariat de l’Organisation de l’aviation civile internationale.
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Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou

États Date de la signature d’adhésion Entrée en vigueur

Grèce 18 avril 1988 25 avril 1991 25 mai 1991
Hongrie 24 février 1988 7 septembre 1988 6 août 1989
Îles Marshall 23 juin 1988 30 mai 1989 6 août 1989
Indonésie 24 février 1988
Iraq 31 janvier 1990 2 mars 1990
Irlande 29 juillet 1988 26 juillet 1991 25 août 1991
Islande 24 février 1988 9 mai 1990 8 juin 1990
Israël 24 février 1988 2 avril 1993 2 mai 1993
Italie 24 février 1988 13 mars 1990 12 avril 1990
Jamaïque 24 février 1988
Jordanie 30 septembre 1988 18 septembre 1992 18 octobre 1992
Koweït (5) 24 février 1988 8 mars 1989 6 août 1989
Liban 24 février 1988
Libéria 24 février 1988
Luxembourg 18 mai 1989
Malaisie 24 février 1988
Malawi 24 février 1988
Mali 31 octobre 1990 30 novembre 1990
Malte 14 juin 1991 14 juillet 1991
Maroc 8 juillet 1988
Maurice 28 juin 1989 17 août 1989 16 septembre 1989
Mexique 24 février 1988 11 octobre 1990 10 novembre 1990
Monaco 22 décembre 1993 21 janvier 1994
Niger 24 février 1988
Norvège 24 février 1988 29 mai 1990 28 juin 1990
Nouvelle-Zélande 11 avril 1989
Oman 27 novembre 1992 27 décembre 1992
Ouganda 17 mars 1994 16 avril 1994
Ouzbékistan 7 février 1994 9 mars 1994
Pakistan 24 février 1988
Pays-Bas (6) 13 avril 1988
Pérou 24 février 1988 7 juin 1989 6 août 1989
Philippines 25 janvier 1989
Pologne 24 février 1988
Portugal 24 février 1988
République

centrafricaine
1er juillet 1991 31 juillet 1991

République de Corée 24 février 1988 27 juin 1990 27 juillet 1990
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Date du dépôt de
l’instrument de
ratification ou

États Date de la signature d’adhésion Entrée en vigueur

République populaire
démocratique de
Corée

11 avril 1989

République
tchèque (1) 25 mars 1993 1er janvier 1993

Roumanie 24 février 1988
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d’Irlande du
Nord (8) 26 octobre 1998 15 novembre 1990 15 décembre 1990

Sainte-Lucie 11 juin 1990 11 juillet 1990
Saint-Vincent-et-les

Grenadines
1er décembre 1988 29 novembre 1991 29 décembre 1991

Sénégal 24 février 1988
Slovénie (7) 27 mai 1992 -
Sri Lanka 28 octobre 1988
Suède 24 février 1988 26 juillet 1990 25 août 1990
Suisse 24 février 1988 9 octobre 1990 8 novembre 1990
Togo 24 octobre 1988 9 février 1990 11 mars 1990
Tunisie 7 juin 1994 7 juillet 1994
Turquie 24 février 1988 7 juillet 1989 6 août 1989
Ukraine 24 février 1988
Venezuela 24 février 1988
Yougoslavie* 24 février 1988 21 décembre 1989 20 janvier 1990
Zaïre 24 février 1988

* Désigne l’ex-République socialiste fédérative de Yougoslavie.

(1) Par une note en date du 8 mars 1993, reçue le 25 mars 1993, le Gouvernement de la République
tchèque a informé l’Organisation de l’aviation internationale que, en sa qualité d’État successeur par suite
de la dissolution de la République fédérale tchèque et slovaque, il se considérait lié par le Protocole avec
effet à compter du 1er janvier 1993.

(2) La réserve suivante a été faite par le Gouvernement du Danemark lors de la ratification du Protocole :
"Jusqu’à décision ultérieure le Protocole ne s’appliquera pas aux Îles Féroé".

(3) La déclaration suivante a été faite par le Gouvernement de la France lors de la signature du Protocole :
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"La République française rappelle la déclaration faite lors de son adhésion à la Convention pour la
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile du 23 septembre 1971, déclaration
selon laquelle ’conformément à l’article 14, paragraphe 2, la République ne se considère pas liée par les
dispositions du paragraphe 1 dudit article selon lequel tout différend entre des États contractants
concernant l’interprétation ou l’application de la présente convention qui ne peut pas être réglé par voie
de négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui
suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur
l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour
internationale de Justice, en déposant une requête conformément au statut de la Cour.’ La déclaration
ci-dessus est applicable au Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports
servant à l’aviation civile internationale, complémentaire à la Convention pour la répression d’actes
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile du 23 septembre 1971."

En outre, la déclaration suivante a été faite par ce gouvernement au moment de la ratification :

"En déposant son instrument de ratification du Protocole du 24 février 1988 pour la répression des actes
illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, complémentaire à la
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, faite à Montréal
le 23 septembre 1971, la République française rappelle et confirme la déclaration faite lors de son
adhésion à la Convention précitée selon laquelle ’conformément à l’article 14, paragraphe 2, la
République ne se considère par liée par les dispositions du paragraphe 1 dudit article selon lequel tout
différend entre des États contractants concernant l’interprétation ou l’application de la présente
convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de
l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties ne
parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut
soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une requête conformément au
statut de la Cour.’ La déclaration ci-dessus est applicable au Protocole pour la répression des actes
illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, complémentaire à la
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile du
23 septembre 1971."

(4) La République démocratique allemande, qui avait ratifié le Protocole le 31 janvier 1989, a accédé à la
République fédérale d’Allemagne le 3 octobre 1990.

(5) Il est entendu que la ratification du présent Protocole n’implique nullement la reconnaissance d’Israël de
la part de l’État du Koweït. Il n’en découlera, en outre, pas de relations conventionnelles entre l’État du
Koweït et Israël.

(6) Au moment de la signature du Protocole, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a fait la
déclaration interprétative ci-après :

"Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare par la présente, qu’à la lumière du préambule, il
comprend les dispositions des articles II et III du Protocole comme signifiant ce qui suit :
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— Ne seront classés comme actes de violence au sens de l’alinéa a) du nouveau paragraphe 1 bis
figurant dans l’article II du Protocole, que les actes qui, vu la nature des armes utilisées et l’endroit
où ils sont commis, causent ou sont de nature à causer indirectement des pertes de vies ou des
blessures graves parmi le grand public ou les usagers de l’aviation civile internationale en particulier;

— Ne seront classés comme actes de violence au sens de l’alinéa b) du nouveau paragraphe 1 bis
figurant dans l’article II du Protocole, que les actes qui, vu les dégâts qu’ils causent aux bâtiments ou
aux aéronefs dans l’aéroport ou du fait qu’ils interrompent les services assurés par l’aéroport,
compromettent ou sont de nature à compromettre la sécurité de l’exploitation de l’aéroport dans le
cadre de l’aviation civile internationale."

(7) Un instrument de succession au Protocole a été déposé par le Gouvernement de la Slovénie auprès du
Gouvernement du Royaume-Uni le 27 mai 1992.

(8) Le Gouvernement du Royaume-Uni a fait la déclaration suivante lors de la ratification du Protocole : "... le
Royaume-Uni déclare qu’en attendant l’achèvement des consultations avec divers territoires relevant de
la souveraineté territoriale du Royaume-Uni, le Protocole se s’appliquera qu’au Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord. Des consultations avec les territoires sont en cours et devraient être
achevées vers la fin de 1991."
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6. Convention pour la répression d’actes illicites
contre la sécurité de la navigation maritime,
signée à Rome le 10 mars 1988 (entrée en vigueur
le 1er mars 1992)a

Étatsb Date de la signature

Date du dépôt de l’instrument
de
ratification,
d’adhésion,
d’approbation
ou d’acceptation Entrée en vigueur

Allemagne 6 novembre 1990 (6) 1er mars 1992
Arabie saoudite 6 mars 1989
Argentine 10 mars 1988 17 août 1993 (1) 15 novembre 1993
Australie 19 février 1993 20 mai 1993
Autriche 10 mars 1988 28 décembre 1989 1er mars 1992
Bahamas 10 mars 1988
Barbade 6 mai 1994 4 août 1994
Bélarus 2 mars 1989
Belgique 9 mars 1989
Brésil 10 mars 1988
Brunéi Darussalam 3 février 1989
Bulgarie 10 mars 1988
Canada 10 mars 1988 18 juin 1993 16 septembre 1993
Chili 10 mars 1988 (2) 22 avril 1994 21 juillet 1994
Chine 25 octobre 1988 (2) 20 août 1991 1er mars 1992
Costa Rica 10 mars 1988
Danemark 26 octobre 1988
Égypte 16 août 1988 8 janvier 1993 (4) 8 avril 1993
Équateur 10 mars 1988
Espagne 28 septembre 1988 7 juillet 1989 1er mars 1992
Etats-Unis d’Amérique 10 mars 1988
Fédération de Russie 2 mars 1989
Finlande 18 novembre 1988
France 10 mars 1988 2 décembre 1991 (5) 1er mars 1992
Gambie 1er novembre 1991 1er mars 1992
Grèce 10 mars 1988 11 juin 1993 9 septembre 1993
Hongrie 10 mars 1988 9 novembre 1989 1er mars 1992
Iraq 17 octobre 1988 (7)

a Les renseignements relatifs à cette convention sont reproduits ci-après tels qu’ils ont été fournis le
20 juin 1994 par le secrétariat de l’Organisation maritime internationale.

b La Tchécoslovaquie, qui avait signé la Convention le 9 mars 1989, a été dissoute le 31 décembre 1992.
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Étatsb Date de la signature

Date du dépôt de l’instrument
de
ratification,
d’adhésion,
d’approbation
ou d’acceptation Entrée en vigueur

Israël 10 mars 1988
Italie 10 mars 1988 26 janvier 1990 1er mars 1992
Jordanie 10 mars 1988
Libéria 10 mars 1988
Maroc 10 mars 1988
Mexique 13 mai 1994 (8) 11 août 1994
Nigéria 9 septembre 1988
Norvège 10 mars 1988 18 avril 1991 1er mars 1992
Nouvelle-Zélande 8 décembre 1988
Oman 24 septembre 1990 1er mars 1992
Pays-Bas 23 janvier 1989 5 mars 1992 3 juin 1992
Philippines 10 mars 1988
Pologne 22 novembre 1988 25 juin 1991 1er mars 1992
Roumanie 2 juin 1993 31 août 1993
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d’Irlande
du Nord

22 septembre 1988 3 mai 1991 (10) 1er mars 1992

Seychelles 24 janvier 1989 24 janvier 1989 1er mars 1992
Suède 10 mars 1988 13 septembre 1990 1er mars 1992
Suisse 10 mars 1988 12 mars 1993 10 juin 1993
Trinité-et-Tobago 27 juillet 1989 1er mars 1992
Turquie 10 mars 1988 (9)
Ukraine 2 mars 1989 21 avril 1994 20 juillet 1994

(1) L’instrument de ratification déposé par l’Argentine était accompagné de la réserve suivante :

"Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 16 de la Convention, la République
Argentine ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 dudit article."

(2) La déclaration suivante a été faite au moment de la signature de la Convention :

"S’agissant des dispositions de l’article 4 de la présente Convention, le Gouvernement chilien n’en
appliquera pas les dispositions aux incidents qui se produisent dans ses eaux intérieures et dans
les eaux du détroit de Magellan."

(3) La déclaration suivante a été faite au moment de la signature de la Convention et affirmée à nouveau
lors de la ratification :
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"La République populaire de Chine n’est pas liée par le paragraphe 1 de l’article 16 de la
Convention."

(4) Les réserves suivantes ont été émises lors de la ratification de la Convention :

"1. Il est formulé une réserve au sujet de l’article 16 relatif au règlement pacifique des
différends parce qu’il prévoit la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice
ainsi qu’au sujet de l’application de la Convention aux navires de mer se trouvant dans les
eaux intérieures qui doivent naviguer au-delà des eaux territoriales.

2. Il est formulé une réserve au sujet du paragraphe 2 de l’article 6 de la Convention et du
paragraphe 2 de l’article 3 du Protocole parce que ces dispositions autorisent les Etats
soumis à un chantage (c’est-à-dire ceux auxquels l’auteur d’un acte de terrorisme demande
d’accomplir un acte quelconque ou de s’en abstenir) à établir leur compétence.

Ces réserves sont conformes aux dispositions du paragraphe 4 de chacun des deux
articles."

(5) L’instrument d’approbation contenait les déclarations suivantes :

"1. En ce qui concerne l’article 3, paragraphe 2, la République française entend par ’tentative’,
’incitation’, ’complicité’ et ’menace’, la tentative, l’incitation, la complicité et la menace telles
qu’elles sont définies dans les conditions prévues par la législation pénale française.

2. La République française ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 16,
paragraphe 1, selon lequel : ’tout différend entre des Etats Parties concernant
l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie
de négociation dans un délai raisonnable est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un
d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les Parties
ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque
d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant
une requête conformément au Statut de la Cour’."

(6) Le 3 octobre 1990, la République démocratique allemande a accédé à la République fédérale
d’Allemagne. La République démocratique allemande avait adhéré à la Convention le 14 avril 1989.

(7) La réserve suivante a été faite au moment de la signature de la Convention :

"La signature de la présente Convention n’implique pas la reconnaissance d’Israël ou
l’établissement de relations quelconques avec Israël."

(8) L’instrument d’adhésion déposé par le Mexique était accompagné de la réserve suivante :

"Le Mexique a adhéré à la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la
navigation maritime (1988) et au Protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des

/...



A/49/257
Français
Page 65

plates-formes fixes situées sur le plateau continental (1988), étant entendu qu’en ce qui concerne les
questions relatives à l’extradition, aussi bien l’article 11 de la Convention que l’article 3 du Protocole
s’appliqueront au Mexique, sous réserve des procédures prévues par les dispositions applicables du droit
interne."

(9) Sous la réserve que la Turquie ne se considère pas liée par toutes les dispositions du paragraphe 1 de
l’article 16.

(10) L’instrument de ratification était accompagné de la déclaration suivante :

"... en attendant l’achèvement des consultations avec divers territoires relevant de la souveraineté
territoriale du Royaume-Uni, la Convention et le Protocole ne s’appliqueront qu’au Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. Des consultations avec les territoires sont en cours et
devraient s’achever à la fin de 1991."
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7. Protocole pour la répression d’actes illicites contre
la sécurité des plates-formes fixes situées sur le
plateau continental, fait à Rome le 10 mars 1988
(entré en vigueur le 1er mars 1992)a

Étatsb Date de la signature

Date du dépôt de l’instrument
de
ratification,
d’adhésion,
d’approbation
ou d’acceptation Entrée en vigueur

Allemagne 6 novembre 1990 (4) 1er mars 1992
Arabie saoudite 6 mars 1989
Argentine 10 mars 1988
Australie 19 février 1993 20 mai 1993
Autriche 28 décembre 1989 1er mars 1992
Bahamas 10 mars 1988
Barbade 6 mai 1994 4 août 1994
Bélarus 2 mars 1989
Belgique 9 mars 1989
Brésil 10 mars 1988
Brunéi Darussalam 3 février 1989
Bulgarie 10 mars 1988
Canada 10 mars 1988 18 juin 1993 16 septembre 1993
Chili 10 mars 1988 22 avril 1994 21 juillet 1994
Chine 25 octobre 1988(1) 20 août 1991 1er mars 1992
Costa Rica 10 mars 1988
Danemark 26 octobre 1988
Égypte 16 août 1988 8 janvier 1993(2) 8 avril 1993
Équateur 10 mars 1988
Espagne 28 septembre 1988 7 juillet 1989 1er mars 1992
États-Unis d’Amérique 10 mars 1988
Fédération de Russie 2 mars 1989
France 10 mars 1988 2 décembre 1991(3) 1er mars 1992
Grèce 10 mars 1988 11 juin 1993 9 septembre 1993
Hongrie 10 mars 1988 9 novembre 1989 1er mars 1992
Iraq 17 octobre 1988 (5)
Israël 10 mars 1988
Italie 10 mars 1988 26 janvier 1990 1er mars 1992

a Les renseignements concernant ce protocole sont reproduits ci-après tels qu’ils ont été fournis le 20 juin
1994 par le secrétariat de l’Organisation maritime internationale.

b La Tchécoslovaquie, qui avait signé le Protocole le 9 mars 1989, a été dissoute le 31 décembre 1992.
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Étatsb Date de la signature

Date du dépôt de l’instrument
de
ratification,
d’adhésion,
d’approbation
ou d’acceptation Entrée en vigueur

Jordanie 10 mars 1988
Libéria 10 mars 1988
Maroc 10 mars 1988
Mexique 13 mai 1994 (6) 11 août 1994
Nigéria 9 septembre 1988
Norvège 10 mars 1988 18 avril 1991 1er mars 1992
Nouvelle-Zélande 8 décembre 1989
Oman 24 septembre 1990 1er mars 1992
Pays-Bas 23 janvier 1989 5 mars 1992 (7) 3 juin 1992
Philippines 10 mars 1988
Pologne 22 novembre 1988 25 juin 1991 1er mars 1992
Roumanie 2 juin 1993 31 août 1993
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d’Irlande
du Nord 22 septembre 1988 3 mai 1991 (9) 1er mars 1992

Seychelles 24 janvier 1989 24 janvier 1989 1er mars 1992
Suède 10 mars 1988 13 septembre 1990 1er mars 1992
Suisse 27 février 1989 12 mars 1993 10 juin 1993
Trinité-et-Tobago 27 juillet 1989 1er mars 1992
Turquie 10 mars 1988 (8)
Ukraine 2 mars 1989 21 avril 1991 20 juillet 1994

(1) La déclaration suivante a été faite au moment de la signature du Protocole et réaffirmée lors de la
ratification :

"La République populaire de Chine ne se considère pas liée par le paragraphe 1 de l’article 16 de la
Convention sur la navigation maritime."

(2) Les réserves suivantes ont été émises lors de la ratification du Protocole :

"1. Il est formulé une réserve au sujet de l’article 16 relatif au règlement pacifique des différends
parce qu’il prévoit la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice ainsi qu’au sujet de
l’application de la Convention aux navires de mer se trouvant dans les eaux intérieures qui doivent
naviguer au-delà des eaux territoriales.

2. Il est formulé une réserve au sujet du paragraphe 2 de l’article 6 de la Convention et du
paragraphe 2 de l’article 3 du Protocole parce que ces dispositions autorisent les États soumis à un
chantage (c’est-à-dire ceux auxquels l’auteur d’un acte de terrorisme demande d’accomplir un acte
quelconque ou de s’en abstenir) à établir leur compétence.
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Ces réserves sont conformes aux dispositions du paragraphe 4 de chacun des deux articles."

(3) L’instrument d’approbation contenait les déclarations suivantes :

"1. En ce qui concerne l’article 2, paragraphe 2, la République française entend par ’tentative’,
’incitation’, ’complicité’ et ’menace’, la tentative, l’incitation, la complicité et la menace telles qu’elles sont
définies dans les conditions prévues par la législation pénale française.

2. La République française ne se considère pas liée par les dispositions de l’article premier,
paragraphe 1, en ce qu’elles renvoient aux dispositions de l’article 16, paragraphe 1, de la Convention du
10 mars 1988 pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime selon lequel :
’Tout différend entre les États Parties concernant l’interprétation ou l’application de la présente
Convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation dans un délai raisonnable est soumis à
l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande
d’arbitrage, les Parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une
quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une
requête conformément au statut de la Cour."

(4) Le 3 octobre 1990, la République démocratique allemande a accédé à la République fédérale
d’Allemagne. La République démocratique allemande avait adhéré à la Convention le 14 avril 1989.

(5) La réserve suivante a été formulée lors de la signature du Protocole :

"La signature de la présente Convention n’implique pas la reconnaissance d’Israël ou l’établissement de
relations quelconques avec Israël."

(6) L’instrument d’adhésion déposé par le Mexique était accompagné de la réserve suivante :

"Le Mexique a adhéré à la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la
navigation maritime (1988) et au Protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des
plates-formes fixes situées sur le plateau continental (1988), étant entendu qu’en ce qui concerne les
questions relatives à l’extradition, aussi bien l’article 11 de la Convention que l’article 3 du Protocole
s’appliqueront au Mexique, sous réserve des procédures prévues par les dispositions applicables du droit
interne."

(7) En ce qui concerne l’obligation de juridiction qui est posée à l’article premier du Protocole en liaison avec
l’article 10 de la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation
maritime, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas se réserve le droit, lorsque les autorités
judiciaires néerlandaises ne peuvent établir leur compétence pour aucun des motifs visés au
paragraphe 1 de l’article 3 du Protocole, de ne se considérer comme tenu de cette obligation que lorsqu’il
a reçu et rejeté une demande d’extradition émanant d’un État Partie à la Convention."

(8) Sous la réserve que la Turquie ne se considère pas liée par toutes les dispositions du paragraphe 1 de
l’article 16 de la Convention.

(9) L’instrument de ratification est accompagné de la déclaration suivante :

"... en attendant l’achèvement des consultations avec divers territoires relevant de la souveraineté
territoriale du Royaume-Uni, la Convention et le Protocole ne s’appliqueront qu’au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. Des consultations avec les territoires sont en cours et devraient
s’achever à la fin de 1991."
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8. Convention sur le marquage des explosifs plastiques et
en feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le
1er mars 1991a

États Date de la signature

Date du dépôt de
l’instrument de
ratification,
d’acceptation,
d’approbation, d’adhésion
ou de succession Entrée en vigueur

Afghanistan 1er mars 1991

Allemagne 1er mars 1991

Argentine 1er mars 1991

Bélarus 1er mars 1991

Belgique 1er mars 1991

Belize 1er mars 1991

Bolivie 1er mars 1991

Brésil (1) 1er mars 1991

Bulgarie 26 mars 1991

Canada 1er mars 1991

Chili 1er mars 1991

Colombie 13 décembre 1991

Costa Rica 1er mars 1991

Côte d’Ivoire 1er mars 1991

Danemark 1er mars 1991

Égypte 1er mars 1991 19 juillet 1993

Émirats arabes unis 21 décembre 1992

Équateur 1er mars 1991

Espagne (2) 5 avril 1993 31 mai 1994

États-Unis d’Amérique 1er mars 1991

Fédération de Russie 1er mars 1991

Finlande 25 mars 1993

France 1er mars 1991

Gabon 1er mars 1991

Ghana 1er mars 1991

Grèce 1er mars 1991

Guinée 1er mars 1991

Guinée-Bissau 1er mars 1991

Honduras (1) 26 mars 1991

Hongrie 30 octobre 1992 11 janvier 1994

Israël 1er mars 1991

Jordanie 17 juillet 1992

Koweït 1er mars 1991

a Les renseignements concernant cette convention sont reproduits ci-après tels qu’ils ont été fournis le
20 juin 1994 par le secrétariat de l’Organisation de l’aviation civile internationale.
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États Date de la signature

Date du dépôt de
l’instrument de
ratification,
d’acceptation,
d’approbation, d’adhésion
ou de succession Entrée en vigueur

Liban 1er mars 1991

Madagascar 1er mars 1991

Mali 1er mars 1991

Maurice 1er mars 1991

Mexique 1er mars 1991 9 avril 1992

Norvège (2) 1er mars 1991 9 juillet 1992

Pakistan 1er mars 1991

Pays-Bas 2 août 1991

Pérou (1) 1er mars 1991
République tchèque (2) (3) 25 mars 1993
République de Corée 1er mars 1991
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande
du Nord

1er mars 1991

Sénégal 1er mars 1991
Suède 13 novembre 1992
Suisse 1er mars 1991
Togo 1er mars 1991
Turquie (1) 7 mai 1991
Ukraine 1er mars 1991

(1) Réserve : ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de l’article XI de la Convention.

(2) Déclaration, conformément au paragraphe 2 de l’article XIII de la Convention, qu’il est un État producteur.

(3) Par une note datée du 8 mars 1993, reçue le 25 mars 1993, le Gouvernement de la République tchèque
a informé l’Organisation de l’aviation civile internationale que, en tant qu’État successeur créé à la suite
de la dissolution de la République fédérale tchèque et slovaque, elle se considère liée, au
1er janvier 1993, par la Convention. La déclaration faite par l’ancienne République fédérale tchèque et
slovaque conformément à l’article XIII, paragraphe 2, de la Convention, reste en vigueur pour la
République tchèque (voir la note No 2).
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